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Le Code Civil burundais réglemente le contrat de louage
de choses au titre V du Livre troisième. Ce contrat répertorie les
di!f~rents rapports existant entre les personnes liées par ce -. '
contrat, les problèmes,inhérents à ce dernier et présente en m@me
temp~ des statuts qui régissent les divers cas. Nbtre sujet d'étude
porte essentiellement sur un des aspects de oe oontrat à savoir ~La

sous-location" comme le titre l'indique "Effets juridiques de la
sous-location en droit civil burundais". lfbtre travail est parti­
cu1i~rement centré sur deux articles y re~atifs., le~ art. 375 et
409 cc LIlI.

Le contrat de louage de choses est extrêmement répandu
précisément en raison de l'étendue considérable de son champ
d'application. La location de meubles prend aujourd'hui une impor­
tance non négligeàble et même de plus en plus capitale, si on se
réfère à certains meubles tels que les automobiles, les postes de
télévision et de radio, etc. Le louage d'immeubles et notamment des
maisons est l'application la plus courante du louage de ,choses, celle,
à laquelle on pense de prime abord, celle que le législateur lui
même a eu particulièrement en vue en rédigeant les articles 374-416 ",
oc L III consacrés au contrat de louage. Ol', ce ne sont pas seule­
ment les maisons qui peuvent @tre louées, mais toute chose réputée
immeuble par la. loi.

Le louage de choses est un contrat qui confère relative­
ment à la chose, des droits d'usage et de jouissance. Le bailleur a
l'obliga.tion·œ procurer au preneur l'usage et la joidssance de la
chose louée. Le preneur de son caté n'acquiert correlativement qu'un
droit de créance contre le bailleur. Ce n'est que par le canal de ce
drait, par l'exécution de l'obligation de faire impoaée au bailleur ~

qu'il peut ob'tenir le bénéfice du contrat de bail, l'usage et la
jouissance de la chose.
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En principe, le colltrat de louage n'est pas "intuitu
personae ll sauf pour le cas du bail à ferme où la considération de
la persOnne du preneur est importante. Il en résulte que le droit;
du preneur peut ~tre c8dé. C'est ce que prévoit l'art. 375 cc LIlle
Cet article prévoit la pO$sibilité de céder le bail et de sous-louero
Dans notre travail, nous essayons de préciser ces deux notions à
savoir céder le bail et sous-louer. Toutefois, le principe de .
l~Urt. 375 n'est pas absolu. Si l'alinéa premier de cet article dit
que le preneur a le dr~it de sous-louer, le second alinéa du m~me

article permet d'y déroger soit légalement, soit conventionnellemento
Pour ee dernier cas, les formules de dérogation à ce principe sont
variées. A titre d'exemple,ies parties peuvent insérer dans le
contrat de bail la fo~u1e suivante :

nLe preneur ne pourra ni sous-louer, ni modifier les biens
loués, ni céder son droit au bail sans accord préalable el

écrit du bailleur ll
•

Légalement, la sous-location peut ~tre interdite. Cette possibilité
d'interdiction nlest pas prévue par des lois particulières au
Burundi, mais llalinéa deuxième de l'art. 375 laisse sous-entendre
cette possibilité :

Le contrat de sous-location est très usité et procure une
certaine utilité au preneur. Mais cela n'emp~che pas que la sous-10c.a­
tion entraiDe des difficultés incontestables entre les parties.

Au Burundi et plus particulièrement à Bujumbura, le
problème de logement se pose avec une grande acuité et cette situation
devient de plus en plus complexe. L'exode rural, ·les déplacements de
tout genre entre autres ceux saisonniers attirent les gens du milieu
rural vers la ville. Ainsi, au fur et à mesure que le temps passe, la.
population de Bujumbura augnente sans que les possibilités de la logeT

sU.:ivent le m~me rythme.
,~ .. : ...... ~
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Ees statistiques nontrent aisément que le nombre de parcelles est de

loin inférieur au nombre de ménages. Les propriétaires de ces parcel.­

les sont très peu notlbreux par rapport au nombre de nénages. Ainsi,
la majorité des personnes vivant à Bujuobura sont des locataires. Il
en résulte souvent une multitude de conflits entre bailleurs ~.

lbcataires. Ces conflits sont soit le fait du bailleur, soit celui

du locataire, parfais des bailleurs entre eux.

En effet, pour la plupart des gens, le revenu tlonétaire
mensuel ne leur permet pas de payer régulièrement le loyer et de

s'acquitter en mêtle tenps des autres obligations vitales. Pour
pouvoir gagner un peu plus d'argent, le locataire décide de faire
louer, partiellement ou totalement, la I!lB.ison qu'il occupe. Dans ce
dernier cas, il loue une autre Daison tloins cotlteuse que la preI!1i.ère.
En. tlême teI:lps, il iD.pose au nouveau locataire appelé "sous-locataire"

ou IIsous-preneur" un prix souvent supérieur à celui du loyer initial.

Cette liberté tient au fait que les loyers ne sont pas du tout pla­
fonnés.

En effet, jusqu'en juillet 1977, les loyers étaient
fixés librement par les propriétaires des caisons. SUite à une spé­
culation immobilière excessive, le gouvernement a tenté de régle­

menter le ta~ de bail. L'ordonpance MfQistérielle nO 11Q/155
du 30 juillet 1977 avait fixé des taux des loyers à 106 FBU
le 0.

2 dans les quartiers résidentiels et à 85 FBU le m2 dans les
quartiers populaires et villes de l'intérieur (1). Par après, il

s'est avéré qu'avec des conditions contraignantes comme l'avance
de plusieurs mois de loyer ou une caution d'une certaine soeme, les
spéculateurs n'ont pas désarmé. Les propriétaires des maisons les
louaient aux particuliers et privés qui payaient beaucoup. ~rtaines

personnes .~ contournaient la loi en établissant des oontrats
conformes à l'ordonnance précitée et percevaient en sous-main le
tlontant supplémentaire.

l' • ".(1:.) BIJWENGE (B.), le problène du logement à §ujumbura :
Hier • .A:ujuurd 'hui, Mém. Bujumbura

t-. Janvier 1qB~
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Le locataire soucieux dtavoir tm logement à tout prUt acceptait

toutes les conditions contraignantes. Le gouvernenent s'étant saisi
du problème, a constaté que les loyers ne tenaient pas compte du
co'O.t de matériaux de construction-, Ca qui freinait sans doute l'ini­
tiative privée de construire pour la location.

Face à cette situation, le gouverpement décida en octobre 1980 de
libéraliser encore une fois les loyers. Cette libéralisation permet
ainsi à chaque propriétaire de maison d'estimer le loyer convenable.
Cette mesure n'a pas été bien reçue par les locataires par le fait qUE

l'appréciation du loyer par le bailleur est souvent un désavantage
du locataire.

L'art. 375 se limite au principe de la sous-location e~

aux exceptions. Notre t~che consiste à rechercher la situation juridi­
que des parties dès qu'il y a sous-location. Nous essayons de mettre
en évidence les éléments pouvant éclairer les bailleurs t ·]es loca­

taires et les sous-locataires sur l'étendue de leurs droits"-et obli­
gations parce que souvent, ils les ignorent. La question pertinente
posée par le fait de la sous-location est de connattre la position
du bailleur vis-à-vis du sous-locataire et inversement. L1interpré­
tation de l'art. 409 cc L III noUs sert d'appui dans cette tentative

de recherche.

Par ailleurs, la sous-location n'étant pas suffisamment
développée par des lois spéciales nationales, nos références recou­
rent de temps en temps à la législation étrangère. La doctrine belge

et française noUS a été d'une ~rande utilité. Nous déplorons l'absence
de la jurisprudence nationale r les quelques cas cités concernent
la jurisprudence étrangère.

Trois chapitres constituent la charpente de notre

travail.
Le premier chapitre est consacré aux notions générales sur la
de bail et la sous-location. Nous essayons de définir ces deux
notions tout en dégageant des différences essentielles.
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Le deuxième chapitre est consacré à l'analyse du droit de sous­

louer. NOus étudions d'abord le principe, ensuite l'étendue du

droit de aeus-louer et en~in ses limitations. En ef~et, les
clauses d'interdiction de la sous-location peuvent ~tre variées.
Le problème réside dès lors dans l'interprétation de ces clauses

parce que souvent les parties n'y attachent pas l'importance

voulue. Le bailleur peut renoncer aux clauses d'interdiction.
Nous analysons ainsi la situation du preneur en cas de violation
de ces clauses.

Dans le troisième chapitre nous analysons en long et en large les
effets proprement dits de la sous-location. Celle-ci met en jeu

trois individus: le bailleur, le~eneur (ou locataire) et le
sous-preneur (ou sous-locataire). Dès lors, il s'avère nécessaire
d'analyser d'abord les rapports entre preneurs et sous-preneurs,

entre le bailleur et le preneur et en~in les rapports entre le
bailleur et le sous-preneur, cas qui soulève le plus de problèmes.

Nous étudions enBuite l'in~luence de la vente du bien loué sur

les droits du sous-preneur et comment ~xpire la sous-location.

nDUS
Une conclusion généralevpermet de revoir d'une manière

SUCCj~L~ les problèmes soulevés par la sous-location et les po­

sitions juridiques susceptibles de les résoudre.



6

,

CHAPITRE l : 1'TOTIO~TS GEIŒR.A.LES.

L'article 375 dù Code Civil burundais Livre III,.~

autorise deux opératio~s qu'il présente comme distinctes:

la cession de bail et la sous-location.

Les rédactëurs du code civil se sont vraisemblablement

néférœ au critère des anciens auteurs pour qui. n ' existait

entre ces deux conventions aucune différence de nature, mais
seulement d'étendue.

La sous-location ne portait que sur une partie de la chose

louée, tandis que la cession concernait le bail dans son

ensemble (1).

Par la suite, les interprètes du code civil

distinguèrent nettement les deux opérations en leur

donnant une nature différente, l'une constituant une cession

de créance, l'autre un contrat de bail.

Cette nouvelle distinction a été critiquée. On soulignait

que la cession de bail et la sous-location étaient souvent
confondues en pratique et qu'en tout cas, elles ne présentaient

aucune différence essentielle.-Les praticiens emploient souvent

un terme pour un autre.

Ainsi, ils emploient cession de bail au lieu de sous-location

et inversement. Malgré cette con~sion qui existe en pratique,

il est toujours possible de distingu~~ la cession de bail de la

sous-location.

Notre travail porte sur la sous-location.
Il existe quelques ressemblances et d'importantes différences

.,
entre la cession de bail et la sous-location

(1) P~TIOL (~arcel) et RIPERT (Georges).Traité pratique de

Droit civil français, 2ème éd. t.X, ~trats civils.

1ère partie, ~aris, L.G.D.J., R.Pichon et R.Duranu Auzias,
20, rue goufflot, 20, 1956, P 763.
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Sans doute, en cas de cession de bail comme de sous-IocationJ

le preneur originaire reste tenu d~ toutes .ses obligations
à l'égard du bailleur. Mais dans les rapports des parties,

les deux contrats ont des effets différents.

Dans ce chapitre que rious avons intitulé
"J'Totions générales", nous essayerons de définir et de

prec~ser la nature de chacune des deux opérations, pour

ensuite ~déga~er les différences. La section 1ère sera
consacrée essentiellement à la notion de sous-location,
tandis que la section 2ème sera consacrée à la distinction
entre la cession de bail et la sous-location, après avoir

défini ce que c'est la cession de bail.

Section 1ère : Définition, Nature juridique et Utilité

de la sous-location.

§ 1er : Définition.

Les diverses définitions qui sont proposées

par les différents auteurs sont pratiquement semblables.

rous en citerons quelques unes ':

"La sous-location est un bail distinct du bail

priticipal, consenti par le preneur au sous-lo­

cataire; elle ne crée aucun rapport juridique
entre le sous-preneur et le bailleur primitif.
Compte tenu de la relativité des contrats, elle
obéit à des règles propres indépendantes des
liens contractuels entre propriétaire et
locataire principal (1)11.

(1) LA HAYE et VAl~CKHOVE(~). Le louage de choses l, Les
llropt en général, in les IrovelJles, Droit civil, t.VI,
Bruxelles, Maison Ferdinand Larcier, 39, Rue des Minimes,
1964, p. 144.



8 ..

LIIŒNAIJlœ)de son côté/ définit ainsi la sous-location :

" Sous-L=>uer, clest louer en tout ou en partie

une chose dont on est soi-même preneur"(1)

En résumé, la sous-location est un bail nouveau,

portant sur tout ou partie de la chose, conclu entre le
locataire originaire agissant en qualité de bailleur et

un locataire agissant en qualité de sous-locataire.

Clest donc une " res inter alios acta" par rapport au
bailleur originaire (2).

De toutes ces définitions, il découle des

conséquences identiques qui sont les suivantes.

D'une part, la sous-location est une location

nouvelle en ce sens que les parties ~v contrat de sous-lo­

cation ne sont pas les mêmes que les parties au bail

principal. Il intervient un contrat entre l'ancien preneur

et le sous-locataire. Il sien suit que les clauses du bail

principal et ceux du nouveau bail peuvent différer. Pour ne

citer qu'un exemple, le prix de la sous-location peut être

plus élevé que celui du bail principal.•

D'autre part, la sous-location n'est soumise à

aucune condition de forme. L'article 374 cc L III dispose

que : "Le louage n'est soumis à aucune condition -·de forme.

Il est parfait entre les parties dès qu'elles sont convenues

de la chose et du prix". La sous-location étant un bail

nouveau, l'Art. 374 cc L III s'y applique.

(1) Mignault cité par ROUSSEAU - HOULE (Thérèse) in

du droit de la vente et du louage, Bibliothèque
;

presses de l'université LAVAL, Québec, 1978, p.

Précis
juridique,

295.

(2) ORBA1r' (~,.t . Droit civil du Q'vngo belge, t.II.,
contrats et obligations, Bruxelles, Maison Ferdinand

Larcier, S.A. 26-28, rue des r.:inimes, 1956, P.498.
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Enfin, la sous-location peut être totale au
partielle (1). La sous-location totale implique que le

locataire principal met à sa place un second locataire

qui paiera la totalité du loyer au bailleur. Tandis que

dans la sous-location partielle) le locataire donne en
location une ou deux chambres.

Après avoir défini la sous-location, il convient
à présent de préciser sa nature juridique.

~2. ~ature juridique de la sous-location.

Sous-louer, c'est louer: donc la sous-location
constitue un bail nouveau qui intervient entre le preneur

et le sous-locataire.

On pourrait croire que le preneur qui sous-loue

ne fait que transmettre au sous-preneur sa propre jGuissanc~.

Cela est vrai en ce sens que le preneur ne peut transmettre

une jn1ÏLissance plus étendue que celle qu'il a lui-même,

mais les conditions de cette jouissance ne sont pas néces­

sairement celles qui ont été arrêtées entre le bailleur et

le preneur. Ce n'est pas l'ancien bail qui est transmis au

sous-locataire. Il se forme un bail nouveau dont les conditions

sont réglées, comme celles de tout bail, par la volonté des

parties contractantes. Le ~exte du codé le prouve :

l'alinéa 2ème de l'urt .375 cc L III dispose qu'!'èlle peut

être interdite pour le tout ou partie". De là résultent

nécessairement des conditions différentes quant à l'étendue,

la dUrée et le prix.

(1) RIPERT( Georges) et BO~TGER (Jean), Traité de D;oit
civil, t. III, Paris, L.G.D.J. R.PICHOn et R.DURAJTD­

AUZIAS, 20, Rue Soufflot, 20,1958, P.561, n01700.
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La sous-location peut être partielle ou totale. Elle peut

se faire aussi soit au commencement, soit pendant le cours
du bail primitif (1).

La durée de la sous-location peut coïncider avec celle du

bail primitif ou être plus courte. Quant au prix, les loyers

peuvent être plus ou moins élevés, tout dépend de la volonté
des parties.

Quand le preneur sous-loue, il y a deux baux
qui se forment pour une seule et même chose; le premien

bail intervenu entre le bailleur et le preneur est maintenu (2)

Cela nous semble très évident car la sous-location est consentie

par le preneur. Celui-ci n'a donc pas besoin du consentement

du bailleur qui n'intervient pas dans la conclusion~;du contrat

de sous-location, sauf si les parties l'ont prévu dans le

contrat initial. Or, il ne dépend pas du prene~· de rompre

son bail par sa seule volonté; le premier bail subsiste et

il se forme un nouveau bail entre le preneur et le sous-lo­
cataire. Le bailleur primitif reste étranger à la sous-location

de m~me que le sous-locataire est étranger au premier bail. Il

faut appliquer aux deux contrats le principe qui régit toutes

les conventions (-.at.63 cc L III). Elles n'ont d'effets

qu'entre les parties contractantes. Elles ne nuise!l.1i·- pas
aux tiers et elles ne leur profitent pas. De là résulte

qu'il n'y a aucun lien juridique entre le bailleur et le

sous-locataire.

(1) LJ~UI~TT (François), ~incipes de Droit Civil, t. XXV, 3è éd.
Bruxelles, BR~TT, Christophe et C~, Rue BLAES, 33.1878.

p.218.

(2) Ibidem.
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Pous avons vu que les conditions du bail principal

peuvent différer de celles de la sous-location. Cependant,

celle-ci doit se conformer à un certain nombre de règlas,
que nous allons préciser dans le point suivant.

~3 Règles de la sous-location.

La règle la plus importante est celle qui dit que

nIe preneur qui sous-loue ne peut transmettre une jouissance

plus éte~due que la sienne" (1). Ce qui est logique en ce

sens qu'on ne peut transmettre plus de droits que l'on en a
soi-même. Le preneur peut transmettre une jouissance moins

étendue et à des conditions différentes de celles qui les
lient. D'où la conséquence qu'il y a deux b~ux qui existent

et qu'en principe, ces deux contrats n'ont respectivement

d'effets qu'entre les parties contractantes (2). Ce principe

nous permet de tirer les conséquences suivantes.

Les clauses du premier bail ne passent pas au second sin.on

en vertu d'une clause du nouveau bail. Si celle-ci manque

les droits et les obligatio~s des parties seront réglés par

les clauses du second bail et dans le silence du contrat, par

les dispositions du code (3)0

Le sous-bailleur est tenu des obligations du bailleur
notamment de celles prévues par l' art. 376 cc J;;i II];-.

fonforrr'ément à cet article~ le, sous-bailleur est tenu

comme le bailleur principal, de trois obligations principales.

D'une part, il doit délivrer au sous-locataire la chose.

L'autre part, entretenir cette chose en état de servir à

:'usage pour lequel elle a été louée et enfin en faire jouir

paisiblement le sous-preneur pendant la durée de la sous-lo­

cation. Le manquement à l'une de ces obligations peut
entrginer la résolution du contrat de sous-Iocatign_

(1) JI~~Edmond),Pandectesbelges, Encyclopédie de législation,

de doctrine et de Jurisprundence belge, V 12,Bruxelles,
Larcier,10,Rue des minimes,10,1884.no 991.p.274-278.

(2) Idem, op.cit. nO 391
(3) Idem, op.cit. nO 391
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Le sous-locatà~re a les droits et les obligations d'un

preneur. Cela se justifie par le fait qu'entre preneur

primitif et sous-preneur, il se crée un nouveau contrat

de bail.Ainsi, le sous.preneur est tenu d'user de la chose

louée "en bon père de famille" et suivant la destination

prévue par le bail (art.385 cc L III). Il est tenu aussi

de payer le prix de la sous-location aux termes convenus.

L'obligation de conserver la chose louée afin de la restitruer

à la fin du bail dans l'état où il l'a reçue lui incombe aussi.

La sous-location ne modifie en rien les droits respectifs
du bailleur et du preneur primitif. Le contrat initial reste·

intact et le bailleur primitif reste en droit de poursuivre
--:,.--

son preneur pour l'exécution de ses obligations et .. vice versa'.

La sous-location peut être totale ou partielle

et être consentie à d'autres conditions que celles du bail

primitif. Toutefois, ces conditions ne doivent pas être

telles qu'elles puissent préjudicier soit aux autres

locataires en leur causant un trouble, soit au propriétaire
en dépIé~iant la valeur de l'immeuble. Le preneur ne peut

donc sous-louer à une personne ~~ n~. fer~_t nas de ~p... çPt;:\;S'=t

)lP. ,:;u,:?agp .c~:>n%~rnl3_ à ~B: destination. C'est ainEi. p.r exenple qœ R
preneur à qui les locaux ont été loués pour être habités

bourgeoiseJlf.llt ne peut ni les sous-louer pour l'exploitation
d'un commerce, ni enfreindre en les sous- louant, les clauses

de son bail qui imposent ou prohibent l'exercice dans les

lieux loués d'un certain commerce ou d'une certaine industrie.

Le preneur ne saurait se substituer un locataire qui ne
présenterait pas par sa position et ses habitudes sociales,

les garanties d'ordre et de soins qu'il pouvait présenter

lui-même et que comportent la nature et l'importance de la
location.
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Le locataire n'est pas tenu de respecter, en
sous-louant, les clauses des baux passés par le bailleur

avec les autres locataires et par lesquelles le bailleur

s'interdisait de louer à des personnes exerçant certaines

professions déterminées à moins que les clauses n'aient
été formellement acceptées par le locataire (1). Le locataire

qui n'a pas accepté ces clauses reste, en fait, étranger au

contrat passé entre le bailleur et les autres locataires.
Dans ce sens, il a été jugé qu'un locataire a le droit de

faire occuper son appartement par son fils médecin, alors

m~me que le bailleur s'est inœerdit par une clause d'un bail

avec un autre locataire lui-même médecin, de louer à un autre
médecin (2).

La sous-location est un bail nouveau intervenu
entre le preneur primitif et le sous-preneur. Elle doit obéir
à certaines règles. En tout cas, si le preneur consent une
sous-location, c'est en partie parce que celle-là lui procure
une certaine utilité. Il espère en tirer certains avantages,

surtout économiques. Avant de clôturer cette section, disons
un mot SŒce qui concerne cette utilité.

~.•Utilité de la sous-location.

L'utilité économique de la sous-location est
certaine. Tenu d'exécuter des prestations successives qu'il

n'est plus à même de remplir, le preneur sous-loue une

partie de l'immeuble devenu trop spacieux en raison des

modifications survenues dans son milieu familial. En ce sens
la sous-location permet à ceux dont la famille se dispense
avec les années de rester dans leur appartement devenu trop
grand pour eux seuls et de bénéficier d'un appoint pour payer
le loyer.

(1) EEPERTOIRE DE DROI~ QIVlL, LIlI, p.130, nO 608.
(2) Lyon.24 Juin 16V5 D.P. 77.2.49. cité in RépertQ~re 9&

proit civil, op.cit. p.130, nO 608. '.
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La sous-location permet aussi de compléter

l'occupation d'un appartement par le preneur, pour n'être

pas expulsé. En effet, l'~f 408 cc L III dispose que

nLe locataire qui ne garnit pas la maison de meubles

suffisants peut être expulsé à moins qu'il ne donne des

sllretés capables de répondre du loyer". Pour parer à

cet inconvénient, le preneur sous-loue une partie de
l'immeuble.

La sous-location pouvant être conclue à des

conditions différentes de celles du bail principal, le

preneur peut sous-louer à un prix supérieur à celui du

bail principal pour avoir par conséquent un certain profit.

Crest là un grand avantage pour le preneur qui a sous-loué.

Conscients des avantages économiques de la

sous-location, les rédacteurs du code ont laissé entière
liberté aux parties.

La question se pose de savoir si le preneur a

encore le droit de sous-louer ses droits s'il a reçu

congé? Le congé ne prend effet qu'à la date pour.: ',:'

laquelle il est donné. Dès lors, le locataire qui l'a reçu
peut, pendant le délai du dit congé, céder ses droits au

bail, puisqu'il conserve pendant cette période, la qualité

de locataire. Rien ne l'empêche pendant ce délai de congé, de

sous-louer pour une durée cotncidant avec l'expiration de la

location principale (1)-

La sous-location procure des avantages indéniables
au preneur mais en même temps, elle est susceptible de causer'

un certain préjud~ce au bailleur, en ce sens que le sous-lo­
cataire peut être une personne Qui n'a pas la qualité de jouir

(1) Cassation française, 4 Janvier 1952, Bull.das.~.10.1er

Avril 1952. Bull. 0&88 II.2~~. cité in Les:!'i D \JélT-e:ç·-- .

Droit civil, t. VI. p.144, nO 222.
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de la chose louée lien bon père de famille ~~ Pal' ce fait il peut

exposer le bailleur à des difficultés et à des procès. L'usure de
la chose louée peut @tre plus considérable si ce n'est pas la même

personne qui occupe les lieux loués •
.:),.; ~:

Bref, la sous-location procure des avantages considérables
au prEJIàmr". mais en Il~De temps peut être préjud:lciable au bailleur.

Après avoir précisé la notion et la nature juridique de

la sous-location, l'objet de la section suivante sera de dégager les

éléments de distinction entre la cession de bail et la sous­
location.

Section Ih : Distinction entre la sous-location et la cession
de bail.

§ 1 : Notign de cession de bail

A. Définition
Mignault définit ainsi la cession de bail :

"Céder son bail, clest vendre, céder en tout
ou en partie, les droits qu'on a comme pre­
neur, avec les charges dont ces droits sont
grevés" (1).

Il résulte de cette définition que la cession de bail

comporte une c:ssion de créance et le transfert des droits loca­
tifs du preneur cédant. Dlaprès Mignault, la cession de bail peut
~tre totale ou partielle. Cette idée nlest pas partagée par la
najorité des auteurs soutenant que la cession de bail ne peut .".

~tre que totale.

O~T définit comme suit la cession de bail:
"C'est un contrat par lequel un locataire trans­
fère à un tiers, à titre gratuit ou à titre
onéreux t les droits qutil tient du bail avec
engageoent du cessionnaire d'en exécuter
toutes les obligations" (2) ...

( 1) MIGNAULT, cité par ROUSSEAU-HOULE, op. cit., p. 295
(2) ORBAN (p)",,:,".), op. cit. ,p. 498
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c'est donc essentièllement une oession de créance.

Il s'en suit notamment que d'une part, la cession de bail

est soumise aux formalités de l'article 353 cc L III, relative

à la cession de créance. La cession de bail doit, pour être

opposable au bailleur, lui être signifiée conformément aux

dispositions de l'Art.353 cc LIlI.
Cette signification doit être antérieure à l'expiration du

bail. A défaut de cette signification, le preneur primitif

conserve cette qualité dans ses rapports avec le bailleur

qui peut ignorer le cessionnaire.(1).

Céder son bail, c'est effectuer une cession de

créance. Il en résulte que c'est le bail ancien qui subsiste

au profit du cession~aire et que c'est l'exécution de ce

bail que ~e. cessionnaire pourra exiger du bailleur primitif

cédé.(2). A cet égard, il y aura lien de droit entre le

cessionnaire et le bailleur primitif, car nous savons que la

cession de créance peut se réaliser sans le concours du débiteur,

et que celui-ci, dès l'instant où la cession lui est réguliè­

rement signifiée, est tenu d'accepter le nouveau créancier.

Dans la cession de bail, en l'absence d'intervention effective

du bailleur primitif, ce ne sont que les droits du preneur

qui feront l'objet de la transmission, et non ses obligations.

Après avoir défini ce que c'est la cession de

bail, il nous reste à préciser sa nature juridique.

B. Nature juridique de la cession de bail.

La cession de bail constitue une alié~on

~es droits du locataire primitif; elle constitue soit une

donation, soit une vente. Dans le premier cas, les pcrties au
contrat de cession n'ont pas entendu vendre: la cession se

réalise à titre essentiellement gratuit. Dans le deuxième cas,

(1) PLAFIOL (M) et RlPERT (G), ep.cit.t. X, nO 551, p.765.
(2) DE PAGE (Henri), Traité élémentaire de droit civil belge.

t.IV. Les principaux contrats, ,ème éd., Bruxelles, Ets E.B.,

S.A.E.J.S., Rue de la Régence .167.1972. p.724, nO 71i,~'
41,~

.~~ :~
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il Y a stipulation d'un prix et la cession devient un acte

essentiellement onéreux.

La majorité des auteurs soutiennent que la cession

de bail constitue une vente. Il est certain que le preneur

a le droit de vendre sa jouissance. Dans notre législation,
toute créance peut être cédéer le preneur peut aussi céder
sa créance de jouissance. Le problème est de savoir si les

parties ont entendu vendre ou donner à bail. C'est une question

d'intention, puisqu'il dépend de la volonté des p~rties

contractantes de faire une vente ou une donation (1). Il ne

suffit pas qu'il soit dit dans l'acte que le preneur cède son
bail pour qu'il y ait vente. Il faut voir quel sens les parties

ont attaché au mot céder. Les parties peuvent faire une vente ;
si leur volonté est constante, il faudra considérer l'acte

comme une cession proprement dite et appliquer, en conséquence,
les règles qui régissent la vente (2).

Le cédant et le cessionnaire ont l'un vis-à-vis
de l'autre les droits et les obligations du vendeur vis-à-vis

de l'acheteur. Le cédant n'aura d'autre droit contre le
cessionnaire que celui d'obtenir le paiement du prix. Le
cessionnaire ne pourra par conséquent invoquer contre le osdant

l'ért.377 du cc L III qui dispose que: "Le bailleur est tenu
de délivrer la chose en bon état de réparations de toute espèce.

Il doit y faire, pendant la durée du bail, toutes les
réparations qui peuvent devenir nécessaires, autres que les
locatives".
En effet, cette disposition;"est prévue essentiellement pour
le contrat de louage. or, entre le cédant et le cessionnaire,

il s'établit un contrat de vente et non un contrat de louage.
Le cessionnaire n'est qu'un simple acheteur vis-à-vis du cédant.
lTous pensons qu'il faut appliquer le principe prévu par l'art.
291 al 1er cc L III qui dit que "La chose doit être délivrée

en l'état où elle se trouve au moment de la vente"(3;).

(1) LA~TT (F), t.25.p.235, nO 207.
(2) Pandectes belges, op.cit. V 12 p.278, nO 408 à 417.

___ .::..... _t'" 1""'\,..,.,
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Le cédant demeure débiteur du bailleur,

puisqu'il'n'a pas pu céder ses obligations de preneur

et devient créancier du prix envers le cessionnaire.

De son c8té, le bailleur reste créancier du cédant et

devient débiteur du cessionnaire puisque, si le preneur

n'a pas pu céder ses obligations, il a cédé ses droits.

Pour que ceci se réalise, il faut que la cession soit signifiéo

au bailleur débiteur de la jouissance ou acceptée par lui

conformément à l'art. ~5~.cc LIlI.

Ln définition et la nature juridique de la

cession de bail et de la sous-location nous permettent de

dégager avec clarté les différences qui existent entre les deux

opérations. Toutefois, la destinction entre les deux opérations

est l'aboutissement d'une certaine évolution historique.

, 2 Distinction entre cession de bail et sous-location

-'
A. Eyolution historique de la notion de cessian

4.-de -baiL:èt:..cie sous-location.

De façon générale "la distinction entre la

cession de bail et la sous-location n'était pas pratiquement

obœrvée dans l' ancien droit. Les anciens auteurs connaissaient

ces deux opérations mais n'y voy~ient aucune différence de .

nature juridique. Elles différaient entre elles non pa~~ur
nature, mais par leur étenCUeH.En fait, on ne connaissait en

matière de bail, que la sous-location.(1).

Lorsque celle-ci était partielle, elle conservait cette

appeUation. Lorsqu'elle était totale, elle restait une

sous-location, mais elle prenait le nom de cession de bail (2).
LU cession de bail n'avait pas un sens technique précise Les

anciens auteurs n'ignoraient pas la cession du droit ou bail,
mais ils considéraient cette opération comme pratiquement

inusitée et partant sans intérêt. La cession de bail et la

sous-location étaient soumises à un r{gime juridique identique

t3~.1 DE PAGE (Henri), op.cit.t. IV, nO 718, p.725
(2) Ibidem.
(3) ~TIOL et RIPERT. oPecit. p.763~ nO 551.
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Dans l'état actuel du droit, la jurisp~udence et
la doctrine modernes maintiennent la distinction technique

entre la cession de bail et la sous-location. Il faut

cependant reconnaître que dans la pratique, les parties ignorent

complètement la distinction entre les deux opérations. Elles
considèremt que céder son bail ou sous-louer, c'est
pratiquement la même chose.

Il ne faut pas perdre de vue que la cession du bail, au sens

technique du mot, reste porfaitement possible et licite, en

vertu de l'.srt.33 cc LIlI : "~s conventions légalement
formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites. Elles
ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel ou

pour les causes que la loi autorise. Elles doivent être
exécutées de bonne foi". Dès lors, tant qu'un texte formel
ne déclare pas la cession du droit au bail impossible, on ne
l'assimile pas, d ' autorité ou en vertu d'une prés,omption

"juris tantum", à la sous-location. Il est interdit à

l'interprète et surtout au juge, de confondre les deux
~érations. La distinction établie entre elles doit être

maintenue, et c'est à tort que certains auteurs ont soutenu le
contraire.

Cette distinction, contestable au point de vue
juridique, pratiquement ignorée des parties, mais aujour~'hui

constante, entraîne certaines conséquences.b'une part, il faut

établir les différences de régime-entre ces deux actes juridiques.
D'autre part, et à raison de ces mêmes différences, il faut

déterminer dans chaque cas la nature exacte de la convention.

B. Différences entre cession de bail et

sous-location.

La cession de bail diffère de la sous-location
principalement sur les points suivants.

La sous-location est un bail qui obéit aux règles
de louage de choses, alors que la cession de bail .est une

'~'I~*;liQ
:·::t1~t~'r <
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aliénation des droits du locataire primitif. En effet, à

mmins qu'il n'Y ait intervention effective du bailleur qui

peut se faire par la novation, ce ne sont que les droits

du locataire primitif qui ferQnt l'objet de la transmission,

car on ne connaît pas, jusqu'à présent, la cession de dettes

dans notre législation (1).

La sous-location étant un bail, les règles de

l'article 374 cc L III s'appliquent. Ces règles concernent

la forme et la preuve du bail: ilLe louage n'est soumis à

aucune condition de forme. Il est parfait entre les partie~ dès

qu'elles sont convenues de la chose et du prix. L'acte qui en

est dressé ne sert que de preuve littérale. Les règles

générales sur les preuves s'appliquent au louage ll
•

Les irticles 1715 et 1716 du code civil belge et

français concernant la forme et la preuve du bail et du loyer

sont applicables à la sous-location. Ces articles n'ont pas
d'équivalents en droit burundais.

Une sous-location faite sans écrit et dont les obligations

~'ont pas été exécutées, lorsqu'elle est niée, ne peut pas

~tre faite par témoins quelque minime que soit son prix

(~t.1715 du cc belge et français).
, "-

L'alinéa 2ème de l'art.1715 ajoute que le serment peut être

déféré à celui qui niœ la sous-location. L'article 1716 cc

belgezet français" régit les contestations sur le prix du bail

dont l'exécution a déjà commencé et lorsqu'il n'y a pas de

quittance. Le locataire primitif est admis à prouver le prix

du bail par son serment.

L'article 377 cc L III qui exige du bailleur la

délivrance de la chose en bon état de réparations de toute espèce­

s'applique à la sous-location et non à la cession de bail. Le

cessionnaire doit prendre la chose dans l'état où elle se trouve

au moment de la vente du droit au bail ou de la do~ation

(art.291) •
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Le ~ 6 ô illE'iJY primitif dispose également d'un

priviJ ège sur les meubles garnissant la maison et appartenant
au SOUS-locataire, au cas où le preneur primitif n'aurait
pas exécuté son obligation de payer le prix de la location

au tenme convenu,~t.2102 du code civil belge et français :
cet Article n'a pas d'équivalent en droit burundai~•. Mais le
cédant d'un bail ne jouit pas de ce privilège qui est accordé

au bailleur par l' ,'art. 2102 cc belge et français.

La cession de bail est un contrat instantané.
Le cédant abandonne au cessionnaire sa créance contre le

bailleur, son droit au bail et n'a plus à l'égard du
cessionnaire, d'obligation autre que celle de garantie. Par

contre, la sous-location est un contrat à exécution successive
dans lequel le locataire principal jouant le rôle du bailleur,

demeure tenu à l'égard du sous-locataire, de toutes les
obligations d'un ,bailleur pendant la durée du contrat (1).

La sous-location ne crée aucun lien de droit
entre le sous-locataire et le bailleur. Le. locataire reste

seul responsable à 'l'égard du bailleur de tous les faits du

sous-locataire qui arrivent pendant sa jouissance(art.392
cc L III). Au contraire, le cessionnaire peut traiter
directement avec le bailleur, il suffit de signifier au
bailleur la cession qui a été opérée. Le lien entre le

cessionnaire et le bailleur entratne la conséquence que le

bailleur peut apposer au cessionnaire toutes les exceptions
qu'il pouvait invoquer contre le cédant (locataire primitif).
Réciproquement, le cessionnaire peut demander directement au

bailleur l'exécution des obligations de ce dernier.

La sous-location peut être totale ou partielle i

elle porte sur l'ense~ble ou sur une partie des locaux. Un

même bien peut être divisé par le preneur entre plusieurs

sous-locataires. Mais la cession Partielle est inconcevable:
,(1l pEJgUGLART (Michel) hLeCQPS..: de, Dt.oi;t; ei:v:11.,.L ,Ed.Mon.tf-~hre8tien.

Phris , "1;~ .' IY~ .., 9651':'P" 350c.:-
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elle porte sur tous les droits du bail qu'elle ne modifie

pas. Les clauses de la sous-location peuvent différer de celles

du bail initial, mais le cessionnaire ne peut avoir que les

mêmes droits que ceux du cédant.

La sous-location ne peut être consentie que par

le preneur. La cession peut être accordée par le bailleur

ou par le locataire. Ce d~rnier cas est le plus fréquent.

Lorsque la cession est accordée par le bailleur, cela suppose

qu'il y a intervention effective du bailleur qui s'opère par

la novation.

La- distinction entre cession de bail et sous­

location mérite néanmoins une certaine critique.

C. Critique de la distinction entre cession

de bail et SOUS-location.

L'interprétation de l'~t. 375 cc L III soulève

des difficultés. " Le preneur a le droit de sous-louer et

même de cédeI'~·.. "

Fous venons de préciser qu'il existe une grande

différence entre sous-louer et céder son bail: le premien

contrat est u~ louage, le second est une vente. Mais cette

interprétation est 'très douteuse. D'abord, elle est en

opposition avec la tradition. Domat et -Pothier (1) ignorent

la différence que l'on prétend établir entre la sous-location

et la cession de bail. Pothier compare la cession de bail à une

cession de créance, mais il ne considère pas celui à qui le

droit de bail est transmis comme un cessionnaire ou un ach.eteur
(2). Il le qualifie de sous-locataire et il se sert des mots

"e. ~er" et "sous-bailler" comme d-' expressions absolument
sYnonymes.
(1) Domat et FDthier sont les deux guides habituels de a;

auteurs du code civill. français.
(2) LA~TT (F), op.cit., p 212. nO 188,
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La seule distinction qulil fasse, clest que le preneur peut sous­

louer en tout ou en partie la chose louée. Domat et Pothier en­

tendaient donc par cession de bail, la sous-location de la totalité

de ID. chose louée, tandis que la sous-location pouvait ne':,Gonprer."'1.:rc

qulune partie de la chose louée. En ce sens, on disait "sous­

location n'est pas cession de bail". Ils établissaient une diffé­
rence de degré (1).

Est-ce que les auteurs du code auraient entendu repro­
duire cette idée en disant que le preneur peut sous-louer et même

céder son bail, ou ont-ils innové ?

Si l'on soutenait que les auteurs du Code ont entendu
innover, les termes du code n'en révèlent· 'aucune trace. En se

basant sur le texte de la loi, nous pouvons croire que le code ne

fait que reproduire un principe traditionnel qui ignore la dif­

férence établie entre la cession de bail et la sous-location. Ceux
qui soutiennent l'innovation des auteurs du code invoquent à

l'appui le mot "même" contenu dans l'art. 375 cc L III. Ils af­
firment que le môt "m~mell indique une différence entre la sous­

location et la cession de bail.

La loi consïdère la cession CoI!lIlle un acte plus grave,

plus préjudiciable au bailleur. La sous-location totale semble un
acte plus grave que la sous-location partielle. Le bailleur loue

une maison à un hoIIlne soigneux. Il tient donc à ce que le loca­

taire l'habite lui-m~oe 1 peu,lui iI!lporte que le preneur

(1) DOMJ~T, Des lois civiles, Liv. I, titre IV, sect l § 9, p. 58
cité par IAtJREr.TT : Principes de droit civil, p. 213
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sous-loUE 'quelques appartements, pourvu qu'~l soit toujours

sur les lieux, qu'il occupe lui-m~me la maison et qu'il puisse

surveiller la jouissance des locataires. Mais si le preneur,

au lieu d'habiter lui-même la maison, en cède la jouissance à

un tiers, cet abandon du bail peut être contraire aux intérêts

et en tout cas, à l'intention du bailleur.

Malheureusement, les parties contractantes ne

saisissent pas bien la distinction que l'on établit entre la

sous-location et la cession de bail. Le preneur qui transDet

son droit de jouir entend sous-louer, conclure un contrat de bail.

Il ne sait pas ce que veut dire vente du droit au bail. Il est

donc probable que le législateur lui-m~me n'a pas songé à cette

différence en formulant le principe de l'article 375.

Une autre difficulté est soulevée par l'ert.

409 cc L III. En effet, cette disposition établit les rapports

qui peuvent exister entre le sous-locataire et le bailleur

principal. Elle sous-entend que le bailleur primitif a une

action contre le sous-locataire pour le paiement des loyers
que lui doit le preneur. Quid des rapports que la cession de bail

établit entre le bailleur et celui à qui le preneur aurait cédé

son droit de bail ? La loi est muette sur ce point. Fous pensons

que si cette cession était .différente de la sous-location, du

moins dans la pensée du législateur, celui-ci aurait dÜ régler

les rapports entre-le bailleur et le cessionnaire comme elle

règle les rapports entre le bailleur et le sous-locataire. Tout

cela donc prête à confusion et il devient très difficile de

savoir quelle a été la pensée réelle du législateur au moment

de la rédaction du code. Malgré cette confusion, nous maintenons
la différence de nature établie entre les deux 'opérationsquitte­

à préciser les limites du droit de sous-louer.
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Ce chapitre nous a permis de comparer la sous­

location à une institution qui lui est voisine, la cession

de bail. l-~ous avons vu que dans l'ancien droit, la comparaison

des deux institutions n'était pas du tout connue: il régnait

des confusions entre ces deux notions. Par contre, dans le
droit moderne, la doctrine et la jurisprudence établissent

une distinction fondée sur la nature juridique dé chacune

des deux opérations.

L' .article 375 cc L III considère la sous-location

comme un droit accordé au preneur sauf clause contraire. Quelle

est dès lors, l'étendue de ce droit? Lorsque le bail demeure

régi par l':art.375, le bailleur peut insérer dans le contrat

de location des clauses interdisant au locataire de sous-louer,

€omment interpréter ces clauses ?
Le chapitre 2ème consacré à l'analyse du droit de sous-louer

nous aidera à répondre à toutes ces questions.
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OHAPITRE II : ANALYSE DV pROIT DE SOUS..LOu:ER

Oe chapitre concernant l'analyse. du droit·· de sous-louer
va mieux illustrer les difficultés soulevées par l'art. 375
du cc L. III. De prime abord~ les termes de cette disposition
paraissent clairs, sans équivoque. Mais si on fait une analyse
approfondie, on recarque que l'interprétation de cette disposi­
tion n'est pas chose facile et qu'elle a fait l'objet de
plusieurs controverses.

L'art. 375 cc L III énonce un principe, une règle à
laquelle il peut être apporté des exceptions conventionnelles ou
légales.

En principe, la sous-location s'inscrit dans le cadre des droits
reconnUS au preneur (art. 375, al. 1er). Mais ce droit peut ~tre

restreint par la convention ou par la loi, soit en totalité, soit

partielle~ent (art. 375, al. 2). La clause d'interdiction est
toujours de rigueur (art. 375, in fine).
Tous ces différents points vont être développés dans la suite de
notre travail. La section 1ère sera consacrée au principe de la

sous-location, la section 2ème à l'étendue du droit de sous-louer
et enfin, la section 3ème sera consacrée aux cas d'interdiction du
droit de sous-louer.

Section 1ère : PripciBe de la sous-locatign
En principe, céder son bail ou sous-louer soit en

totalité, soit en partie, est un droit pour le preneur (1). Les
termes de l'art. 375 énoncent clairement ce principe.
"Le preneur a le droit de sous-louer et m@me de céder son bail
à un autre, si cette faculté ne lui a pas été interdite".

(1) DE PAGE (Henri), oPr cit., t. IV. p. 746. nO 721.
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Fous pouvons nous denander pourquoi la loi permet
au preneur de sous-louer. S'il avait un droit réel sur la chose,

comme l'usufruitier, il serait inutile de dire qu'il a la

faculté de louer car sa jouissance serait indépendante du droit
de propriété du bailleur et il serait libre de jouir comme il

l'entend. Mais le preneur n'a qu'un droit de créance contre le

bailleur; ce droit naît d'un contrat (1'. Faut-il conclure pour

autant que ce droit est personnel au preneur, en ce sens que

lui seul peut l'exercer par voie d'action contre celui qui s'est

obligé de la faire jouir ? Pous pensons que non car une créance
peut être vendue et la créance de jouissance n'est pas plus
attachée à la personne que toute autre créance; le preneur doit

donc avoir le droit de la transmettre à un tiers. Ainsi, le droit

de bail est transmissible : il se transmet aux héritiers du

preneur; il peut être loué ou cédé, n'étant pas attaché à la
personne du preneur. Par conséquent, il peut être exercé par
ses créanciers.

Le bail ne présente pas, en principe, un caractère

personnel. (2). La personne du preneur est indifférente au

bailleur. C'est la raison pour laquelle l'art.375 cc LIlI
roconnaît au preneur le droit de sous-louer "Si cette faculté
ne lui a pas été interdit~n. Sous-louer, c'est en réalité, faire
un certain usage de la chose et la situation du bailleur n'est

pas aggravée pour autant.

Le:'. tiroit .dü.;prenéur..de; cé4er GU.~ de so~louer'

;Son .b~âl pelilt ;~trtJ DéeD:refi.nt ,et même: a:i'spara1tre ·pu',oonV"entîon.

La clause interdisant la faculté de sous-louer en tout ou en
partie est extr€mement fréquente. Cependant, voyons d'abord
l'étendue de ce droit de sous-louer.

(1) Iu\UR~TT (F), op. cit. t. XXV, p.210.

(2) PLAJTIOL (M) et RlPERT (G), op.cit., t. X, 2e éd. nO 550,

p.762 et 763.
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Section II :.Etendue du droit de sous-louer.

: §1 G,uant aux choses •
•

1°. Principe.

La sous-location étant un bail nouveau, l'~t.373

cc L III peut s'appliquer; "on peut louer toutes sortes

de biens meubles ou iIJIlleubles". En conséquence le droit de

sous-louer s'étend à tous les biens tant meubles qu'immeubles.

De nos jours, l'art.373 trouve un très large champ d'applicationo

Fon seulement le louage d'il~eubles se pratique sur une vaste

échelle, mais aussi la location de meubles s'est considérable­

ment développée (1).

En bref, tous les biens, sauf quelques exceptions

que nous allons relever, peuvent être sous-loués. M§me les

choses incorporelles comme le droit de chasse, le droit de

pêche, le droit d'exploiter un brevet d'invention, sont

susceptibles d'être loués.

2° Exceptions (2)

Au principe de portée tout à fait générale déposé

dans l'art.373 cc L III, il existe toutefois quelques
exceptions. Ne peuvent faire l'objet d'un louage de choses:

les droits déclarés incessibles par la loi, les choses qui

se consomment par le premier usage et enfin les biens qui

dépen~ent du domaine public.

( 1) ORBAl-T (F),

( 2 ) ORBlUT Cp),

op.cit. t.II, p.494, nO 993

op.cit., t.II, p.494, nO 994.
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Les droits déclarés incessibles par la loi sont
l'usage et l'habitation. Ce cas est prévu par 1'~.98 de

la loi portant code foncier du Burundi. "Les droits d'usage

et d'habitation ne peuvent être ni cédés, ni loués, ni

hn>othéqués".
Ce cas ne oérite pas des observations particulières;

seulenent, ces droits sont déclarés incessibles parce qu'ils

ont un caractère stricte~ent personnel. Par contre, les deux
autres cas ~éritent que l'on s'y arrête quelques instants.

On ne peut pas louer les choses consomptibles par

le premier usage, telles que les denrées ou l'argent, puisque

le louage suppose la restitution en nature à l'expiration du
te~e convenu (1). Or, pareille restitution est exclue pour
les choses qui se consomment par l'usage qu'on en fait.

La limitation la plus importante concerne les biens
du domaine public. C'est un principe traditionnel, tant en

docttine qu'en jurisprudence, que tels biens ne peuvent pas

faire l'objet d'une véritable location (2). Le motif de cette

interdiction résulte non pas de leUr inaliénabilité, car des

biens inaliénables peuvent être loués, mais de leur affectation:
le bail accorderait au preneur un droit de jouissance incom­

patible avec l'affectation de ces biens à l'utilité générale.

S2~ g,uant aux droits.

Pour opérer une sous-location, il faut être
soi-même un locataire au moment du nouveau contrat.

(1) ~TIOL (M) et RIPERT (G), op.cit., t.X , p.54~, nO 419
<

(2) Ibidem.
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Le locataire principal ne peut concéder au

sous-locataire plus de droits qu'il n'en a lui-même.
La situation du bailleur ne doit pas être aggravée par la

sous-location. (1).
De ce qui précède, il résulte que le sous-locataire ne peut

changer le mode de jouissance de la chose louée. L'.èrt.385
cc LIlI 1°) dispose que le preneur est tenu d'user de la

chose louée en bon père de famille et suivant la destination

qui lui a été donnée par le bail ou suivant celle présumée

d'après les circonstances à défaut de convention.
Dans ce sens, il a été jugé que "Lorsqu'il résulte des clauses

du bail que le bailleur avait entendu conserver à l'immeuble

une affectation exclusivement conmerciale, la sous-locution

partielle à usage d'habitation est contraire aux clauses du

bail principal et le sous-locataire n'étant pas entré dans

les lieux en vertu d'un titre locatif régulier, ne peut

prétendre y être maintenu (2). Dans le même sens, le
locataire d'un immeuble qui en sous-loue une partie pour

un teI:lps plus long que la durée restant à courir de son propre

bail, sans se munir de l'autorisation du bailleur, commet une

faute. Il doit donc indenniser le sous-locataire des frais
d'~stallation qu'il a pu faire (3).

Fous voyons donc que le locataire a le droit de
sous-louer, nais ce droit doit s'opérer de façon à ne pas

porter préjudice au bailleur.

La sous-location est un droit auquel il peut
être apporté des exceptions. Ce droit n'est pas du tout

(1)Jur1S classeur civil, art. 1708-1762 , Fasc.21,5,1963.p.11',
nO 79-80.

(2) Cass.française, ch.~ 22/6/1955, Rép.commotde,1985,II,
nO 20060.

(3) Jur.Faney, 5 Février, 1910, cité in J.C. civil ~t.1708­
1972 Fasc 21, nO 88. p.11.·
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absolu puisqu'il peut être 'restreint par la loi ou par convention

des parties. L'objet de la section 3ème sera d'examiner les limi­
tes de cette restriction. Il nous semble utile de signaler que
malgré la différence de nature que nous avons établie entre la

cession de bail et la sous-location, la clause d'interdiction
porte le plus souvent sur la cession de bail et la sous-location.
Aussi serons-nous aoenée à parler de temps en temps de la sous­
location et de la cession de bail conconnittamment.

Section 3ème : InterdictiOQ du droit de sous-louer.
Le droit de sous-louer peut être interdit soit légale­

ment, soit conventionnellement.

§ 1 Interdictions légales
Dans la législation burundaise, il n'existe pas de

dérogations légales au principe de la sous-location. Ailleurs,

dans d'autres législations comne la législation française et la
législation belge, il existe des dérogations légales en matière
de cession de bail et de la sous-location. Nous allons voir la
portée de ces dérogations respectivement en droit français et
en droit belge.

À. En ,droit frscais
En matière de sous-location, la loi française déroge

à l'art. 1717 en matière de métayage et de bail à ferme (1).
ilLe métayage ou colonage partiaire est le contrat
par lequel le propriétaire d'une terre la donne à

exploiter à un cultivateur sous condition d'un
partage de fruits"(2)

(1) L'art. 1717 cc français est l'équivalent de l'art. 375
du cc L. III.

(2) IA HAlE ET VANKERCKHGVE (J) t op. cit., t VIt p. 145, nO 223.

-. ':';i
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Le prix, produit du sol, varie d'après l'habileté

et la compétence du cétayer; ainsi, le nétayage est consi­

déré comme "intuitu personae". Le bailleur conclut av~_c

un tel, en raison de ses aptitudes d'agriculteur. L'~t.

1763 cc français consacre le principe : " celui qui cultive
sous la condition d'un partage de fruits avec le bailleur

ne peut ni sous-louer, ni céder si la faculté ne lui a
été expresSé:lent accordée par le bailleur". La liberté
conventionnelle reste entière, mais la règle est à l'opposé
de celle admise par l'art. 1717 pour les autres baux. Le

nét~yer ne peut sous-louer à défaut d'autorisation expresse.
L' d[ticle 1764 de son côté, dispose quf~n cas de contravention
le propriétaire a le droit de rentrer en jouissance et le

preneur est condanné aux dommages et intérêts résultant de
l'inexécution du bail". Il est adl!li.s qu'en s'associant avec
un tiers nommé parsonnier, le mœtayer ne cède pas le bail
et ne contrevient dès lors pas à la prohibition(1).

En matière de bail à ferme, le principe de
l'incessibilité est également consacré. liA moins d'y ~tre

autorisé de manière expresse, le fermier ne pourra ni céder,

ni sous-louer en tout OU en partie". Aux termes de l'œ::t.1717
auxquels la loi du 7 juillet 1951 a ajouté un 4ème alinéa,
l'autorisation du bailleur doit être écrite. Le bail à

ferme est traité corame un contrat "intuitu personne ll
• En

refusant d'accorder l'autorisation, le bailleur n'abuse
pas de ses droits (2).

Les arguments à l'appui de cette dérogation sont
la personnalité, la valeur et les qualités individuelles
du preneur qui constituent des éléments déterminants

(1) LA HAYE et V.M1JŒRCHOVE, op.cit., t.VI, p.145, nO 223.
(2) Idem, op.cit., t.VI. p.145, nO 224.
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dans la conclusion du contrat de bail à ferme. €onforcément

aux principes généraux, il est défendu au fermier de

tourner l'interdiction légale en dissimulant la cession

ou la sous-location sous l'apparence d'une occupation

bénévole.

B. En droit be13e.

En droit belge, il n'existe véritablement

qu'une seule dérogation légale à la licéité des cessions

de bail et des sous-locations: c'est le n6tayage

(ar t.1769 cc belge).

Cette dérogation se justifie par la nature même du contrat

qui, par le partage de fruits, associe le bailleur à l'­

exploitation de la chose louée.(1). "L'intuitu personae"

participe ainsi forcément à la nature même du contrat.

En natière de bail à ferme, l'art.1er, 3e' de la loi du

41Tovembre 1969 interdit de céder le bail ou de sous-louer
sauf s'il s'agit de la totalité du bien à un descendant.

Par contre, la loi frappe parfois d'inefficacité la

clause d'interdiction de céder le bail ou de sous-louer,

lorsque les circonstances particulières justifient cette

mesure exceptionnelle. C'est le cas en matière de baux

commerciaux. L'article 1762 ter de la loi du 30 Mai 1931,
ai .., 2, déclare la clause d'interdiction non applicable

lorsque la cession ou la sous-location est liée à la

cession du fonds de commerce et porte sur l'intégralité

des droits du preneur. Un certain droit d'opposition, sous

le contrôle des tribunaux, est toutefois réservé au bailleur(~..

(1) DE PAGE (Henri), op.cit. nO 723, p.729.
(2) Ibiden.
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D'autre part, la loi du 25 octobre 1919 sur la mise en gage

du fonds de commerce déclare la clause d'interdi~ian'non

opposable au créancier gagiste qui continue dans l'immeuble

loué le même commerce, et le garnit de oeubles suffisants
(~t.10).

Enfin, il résulte de l'~t.20,1~,de la loi du 16 Décembre

1951, ouvrant le droit de relocation au profit des créanciers
du preneur primé par le privilège du bailleur, que la clause

d'interdiction de c ·der le bail ou de sous-louer n'est pas
opposable à ces créanciers lorsqu'ils usent de ce droit
spécial de relocation.

§2 Interdictigns conventionnelles.. :

Le bailleur peut, par une clause du bail,
restreindre la faculté de sous-louer ou de cêder; il peut

même la supprimer entièreaent (~t.~75, al 2).
En interdisant au preneur de sous-louer, le bailleur imprime

au contrat un caractère "intuitu personae ll (1)

A. In~erprétations.

Autorisant la cession de bail et la sous-location

dans les baux ordinaires, l'art.375 cc L III permet de déroger
à la règle par convention.

Les clauses d'interdiction sont souvent mal
rédigées et doivent être interprétées. Ces clauses

d'interdiction concernent la cession, la sous-location ou l'une
ou l'autre.

Aucune règle fixe n'existe en matière d'inter­
prétation. Tout est question de faïtet de circonstances. Le

juge du fond apprécie souvefJdn@men$J.
(1) DEKKERS (René), Précis de Droit civil belge, t~.

Bruxelles, Etablissement Emile BRUYLANT,
1955, nO 1045, p.61.
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la portée exacte de la clause douteuse. Celle-ci sera
telle dans tel cas, et telle dans tel autre cas. Si le

juge est emb~ssé devant une clause équivoque, il s'inspire

d'une abondante ~ièprudence : des règles prétoriennes bien
établies lui servent de guide (1). Si le doute subsistait

le juge devrait, conformément à l'~t.60 cc L III, interpr~ter

en faveur de celui qui s'est obligé, le preneur. L'interdiction

est l'exception, l'autorisation est la règle (2).

Pour former sa conviction, le juge ne doit

pas s'arrêter aux termes de la clause; il recherche la
volonté des p~ties.

En effet, le juge qui est en face des faits et qui connaft
les circonstances de la clause, est souvent emb~ssé.

En recherchant la volonté réelle des parties, il a parfois
tendance à donner à la prohibition une portée gf.'D.érale. Le
but de l'interdiction de céder ou de sous-louer est d'­

empêcher la substitution du preneur et son remplacement
par un tiers.

La clause d'interdiction de céder ou de

sous-louer donne lieu à de nombreuses contestations surtout
en ce qui concerne l'étendue de l'interdiction.

A ce propos, plusieurs questions peuvent se poser notamcent

les questions suivantes : quand le droit de sous-louer ou de
céaer est-il interdit pour le tout? Quand n'est-il prohibé

que pour partie ? La prohibition de sous-louer emporte-t-èlle
prohibition de céder? La prohibition de c~~er; enporte-t-elle

celle de sous-louer ?

(1) DE PAGE (Henri).op.cit:, t.IV, nO 724.

(2) COLllT (A) et CAPIT~TT(H), Traité de Droit civil, Bème éd.
t.II, Obligations,!héorie générale, Droits réels principaux,
Paris, Dalloz, 11, Rue soufflot, 1953, nO 1041.
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B. Des ,clauses d' interdicti,on les Pl-us usuelles.

1°) Sous~loeatiQn:et cession interdites.

Cette question est suffisamment claire.

Il n't'a donc pas de doute sur l'étendu.e dé la clause s'il
a été formelleoent convenu que le locataire ne pourrait ni
céder son bail, ni sous-loUer. Le preneur doit respecter

la clause d'interdiction, même s'il démontre que le

bailleur n'a pas intérêt à exiger son application et que
le locataire a lui-même un grand intérêt à Q6der son bail(1).
Dans ce cas, la tache de l'interprète est facilitée.

La question se pose de savoir si l'interdiction

de sous-louer fait obstacle aux sous-locations partielles.

Sous réserve de l'hypothèse exceptionnelle d'une clause
formellement limitée à la sous-location totale, il n'est
pas douteux que l'interdiction prévue au bail s'étend aux
opérations limitée~ à une partie des locaux. Même partielle

la sous-location reste interdite par les termes m3n~de

la clause qui manifeste Itintention de louer "intuitu personae"

et il serait trop facile de tourner les clauses d'interdiction
par une série d'opérations partielles.(2).

2° Sous-location interdite ou cession interdite.

Fréquencent, les parties ne visent qu'une seule
opération,an sc demande alors si l'une des opérations étant
défend~e, Itautre reste permise. L'Art.375 cc L III précise
que les clauses d'interdiction sont de rigueur. Mais ces
termes équivoques ont donné lieu à diverses interprétations.

Certains auteurs ont proposé une différence
fondée sur la différence de gravité entre les deux opérations.
L'interdiction de la sous-location s'étendrait, selon ces

auteurs a fortiori à la cession de bail, dont les effet~

.. .. .,.-.'. ~. - '. ,~ '. " .

(Jt')-"PIJJrIOL" 'tM) et RlPERT (G), op.cit, t.xp. 767, nO 552 1 a)
è2}1i>EfuRS~~(R~Â~;,···:op~~Oit., t. II: ~ p.612, nO :'1045 et ~i046.
:~.~.. - -'•...':.... '::. ." _ ."J- ~ ..
h-~



présentent plus de grayité pour le bailleur, alors que la seule

interdiction de c6fler le bail laisserait subsister le droit de
sous-louer(1). Cette solution suppose que lion traite la sous­

location avec beaucoup plus de faveur que la cession de bail,
celle-ci étant considérée conce plus grave par rapport à la

sous-location.

D'autres auteurs, au contraire, ont sOlJ,tenu que,
à raison de Ifanalogie pratique entre les deux situations,

l'interdiction de céder entrafnerait l'interdiction de sous­
louer et réciproquement(2). Cette solution est peut être conforne
à Ifintention des parties, mais elle a pour inconvenient de faire

abstraction de la distinction faite entre cession de bail et

sous-location.

D'autres enfin, se basant sur le principe s,elon
lequel f1Tout ce qui n'est pas défendu est permis" (3),
soutiennent que les deux opérations étant différentes,

l'interdiction de Ifune laisse subsister la faculté de l'autre(4).

Ainsi, l'interdiction de sous-louer laisse subsister la faculté
de céder et /,'vice versa •

Fous pensons qu'il est conforme d'admettre que

toute interdiction doit s'interpDéter restrictivement. C'est
en ce sens que se prononcent aujourd'hui la doctrine et la

jurisprudence dominantes (5). Cependant, ce principe d'inter­
prétation restrictive ne fait pas obstacle aux pouvoirs
h~bituels reconnus aux juges du fond; il en résulte que,
quels que soient les terces enployés par les parties, le
tribunal conserve en pratique une grande liberté d'appréciation.

(1) AUBRY (Charles) et RAU(Charles Frédéric), aours de droit

civil francais, t. V, 5e éd. paris, 1907, to68,1 0 )

(2) BA.UDRY-LACAlTTD'TERIE et WAHL, Du cQntrat. de louage,.
Paris, 1907, nO 1092.

(3) COLIN et CAPITAlTT, op.cit., 8ème éd., t.II, nO 662

(4) J.C. civ. Art. 1708-1762, Fasc 21,5,1963,p.19, 1 5.
(5) PLA}TIOL et RIPERT, op~cit. t.10, p.767, nO 552'
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30 ) Sous-location interdite"sauf consentement du
bailleur" •

Cette clause est très courante. Il est stipulé
que le preneur ne pourra sous-louer sans le consentement du

bailleur. Ou encore, une clause permettant la sous-location

sous-réserve du consentement du bailleur. Ces clauses sont
presque identiques. A ce sujet, -FARlBAULT disait :

"Si je permets à quelqu'un de faire quelque chose

avec mon consentement, cela ne peut signifier
autre chose que je lui défende de le faire sans

mon consentement"(1).

Certains auteurs ont soutenu que ces clauses

conféraient au bailleur un droit absolu de refuser son
agrément à l'opération projettée par le preneur) ce refus

constituerait un empêchement définitif et ce, tant à raison

de la règle que "toute clause d'interdiction est de rigueur"

que de l'intention du bailleur de ne pas accepter un sous­
locataire ou un cessionnaire de bail auquel il n'aurait pas

donné son accord. Cette interprétation aboutirait en pratique
à donn~à la clause d'agrément la mêoe portée qu'à la clause

d'interdiction pure et simple. Dans les deux oas, la volonté

arbitr~;~p. du bailleur pourrait faire échec à la cession ou
à la sous-location. Dans le nême sens, la jurisprudence belge
se rallie à l'enseignement de DE PAGE. Elle dit que lorsque

le bailleur insère une clause d'interdiction dans le contrat
de bail, il se réserve le droit indiscutable de s'opposer à
la demande d'autorisation. Donc, le bailleur reste libre
d'accorder ou de ne pas accorder l'autorisation de sous-louer.

L'opinion contraire a trouvé plus de faveur auprèè
des tribunaux français. D'après la jurisprudence française,
si le bailleur dont une clause réserve le consentemGnt doit

Gtre co,rrn+lté avant la conclusion de la cession de bail ou de
(1) ~FA'RlBAqIII, cité par ROUSSEAU HOULE, op.cit. p.296.
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la sous-location, il n'a pas le droit de refuser arbitrairement

le sous-locataire ou le cessionnaire qui lui est présenté

lorsque cette persor~e est solvable, ~norable et remplit les
nêmes conditions que le locataire primitif. En d'autres termes,

le refus du bailleur est soumis au contrôle du juge qui peut

passer outre à ce refus et imposer la cession ou la sous-location.
La seule justification sérieuse de cette juriaprudence, que

certains ont prétendu à tort vouloir expliquer par l'inter­
prétation de la volonté des parties, réside dans la théorie
de l'abus de droits. Le bailleur peut user du droit de refuser

son consentement; mais il en abuse si son refus ne repose

sur aucun notif légitine. Du noins, cette clause impose-t-elle
en tous cas au preneur de demander l'agrénent du bailleur; le

contrôle judiciaire ne peut intervenir qu'après le refus de
celui-ci. Il y a violation du contrat justifiant la résiliation
du bail si le preneur place le bailleur devant le fait accompli.

La position de la jurisprudence française a été soutenue par
certains auteurs belges. D'après LA~TT, la clause peroettrait

au juge de discuter et de rejeter les motifs de refus du

propriétaire, d'examinœsi ce motif est sérieux ou légitime(1).

La clause d'un bail portant défense de sous-louer sans l'agrénent
du bailleur ne confère pas par elle-même le droit absolu de
refuser le consentement sans motif. Elle doit ~tre interprétée

selon les circonstances et d'après les notifs qui l'ont fait

insérer dans le bail; le tribunal juge souverainement en fait
si elle doit ~tre appliquée.

(1) ~~~TT (F), op.cit., t. XXV, nO 218.
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Dans le même sens, R~né DEKKERS affirm.e que "Toutefois, il
y aurait abus de droit, si le bailleur refusait d'une

manière systécatique ou par esprit de vexation" (1).
Nous sommes de l'avis de ceux qui soutiennent que le juge

a le pouvoir souverain d'appréciation.

~uid de la clause en vertu de laquelle la

sous-location ou la cession de bail ne sont pernises que

moyennant l'autorisation écrite du bailleur ?

A ce sujet, deux interprétations sont possibles (2).

D'une part, on peut croire que la clause ne fait que

préciser la nanière dont le consentement du bailleur
pourra être prouvé. Ceci ne change donc rien en ce

qui concerne ce qui est déjà dit précédemment.
D'autre part, il faut noter que dans le domaine limité de

la preuve, la jurisprudence admet que l'écrit n'est pas

indispensable et peut être remplacé par des équipollents
dès l'instant où le consentement du bailleur est certain
et constant. Cela veut dire que lorsque le consentement
du bailleur est constant et indiscutablement prouvé pur
d'autres voies que l'écrit, il peut être passé outre.

4° Interdiction de céier ou de sous-louer

sauf à des personnes honorables et solvables.

~ue se passe-t-il si le bail ne percet de céder

ou de sous-louer qu'à des personnes honorables et solvables?

Dans ce cas, le bailleur n'interdit pas; il

autorise au contraire, dans des conditions bien définies.
Le preneur use de sa faculté si les conditions sont
réunies, ce qu'il appnrtientau juge d' examiner.

(1) DEKKE:RS (René), op.cit. t.II, p.612, nO 1046

(2) DE PAGE (Henri), OP.cit •• t. IV., p.755, nO 724.
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Bref, ici, le bailleur se borne à sounettre le

droit du preneur à une condition dont l'accomplissement peut

s'apprécier en toute objectivité.

§3". La clause d'interdiction est tou,jourS­

de rigueur Cart. 375 al. 3).

Trois interprétations sont possibles quant à la

portée de 1'~.375 al.3. Fous exacinerons successivenent
le sens historique de cette disposition, la position de lu

jurisprudence et enfin l'avis de certains auteurs.

1°) sens historique de la disposition.

"Dans l'ancien droit, les parlements s'éta.ient

arrogé le pouvoir de modifier les conventions les plus

explicites ; ils interprétaient la clause prohibitive de

sous-louer el; équité, non suivant l'inteDtion des parties"(1).

Le juge pouvait autoriser une sous-location malgré

l'interdiction conventionnelle et formelle. Plus précise~ent,

le bailleur nanti du droit.d'interdiction ne pouvait en user

sans motifs légitimes. En cas de refus arbitraire ou injustifié
du bailleur d'autoriser la sous-location, la jurisprudence

permettait au preneur soumis à une clause d'interdiction d'en

appeler aux tribunaux. Le juge pouvait donc autoriser une

sous-location, rlalgré l'interdiction conventionnelle et fo~el­

le. Ainsi, il y avait violation du principe de la convention­

loi prévu par notre code vivil Livre III en son article 33.

Les rédacteurs du code de 1804 ont réagi contre
cette tendance de violation du principe de l'~t.33 en
stipulant "la rigueur de la clause".

2°)Positionde la jurisprudence.

Suivant la JurisprUdence dominante, la clause

d'interdiction doit ~tre comprise de manière restrictive;
(1) LAURE:r-TT (F), op. cit. t. XXV. nO 220.
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tel est le sens des mots "de rigueur". partant, une clause

d'interdiction qui n'est pas absolue dans ses termes doit

toujouDs, quant à son étendue, s'interpréter restrictivenent
c'est-à-dire dans un sens favorable au preneur. D'où la clause
se bornant à interdire la cession de bail laisserait subsister

la possibilité de sous-louer tout au moins partiellement(1).

3°) Avis de certains auteurs.

Une troisièoe interprétation a été proposée
par certains auteurs (2). Pour ces auteurs, l'al.3 de
l'art.375 ne signifie pas seulement que la clause d'interdiction

est d'interprétation restrictive quant à son étendue, nais aussi

que lorsqu'il Y a vieilœtfon établie, le juge ne dispose plus
de pouvoir d'appréciation que lui réserve l~~Ft.82 cc LIlI
quant à la gravité du ~anquement et doit prononcer la résolution
du bail, si elle lui est demandée. L'interprétation la plus

conforme àla volonté du législateur est que le juge n'a pas

à apprécier les raisons qui ont poussé le bailleur à interdire

au locataire de sous-louer.

Tel est le principe, mais il est certain que si

la clause est incomplète ou a.mbig.u~-·, le juge du fond apprécie

la portée exacte de la clause. Les juges ne doivent pas s'en

tenir à la lettre de la convention sans pouvoir rechercher
l'intention des parties contractantes. Les tribunaux ont le

droit et le devoir d' interpI:êter les conventions. Dans les
conventions, ils recherchent quelle a été la commune intenDion

des parties plutôt que de s'arrêter au sens littéral des ternes
(~t.54 cc LIlI).

Quoi qu'il en soit, le juge ne peut, en présence
d'une clause for~elle d'interdiction, refuser d'appliquer, sous
prétexte que le bailleur abuse de ses droits. La théorie de
l'abus de droit n'est adnise qu'à titre exceptionnel et pour

(1) LAHAYE et VAl-TKERCKHOVE (j), op.cit., t. VI, p.151,n0239 1°).~

(2) COL~T et C~\PITAlTT, op.cit. ee éd. t.II, nO 669.
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autant qu'elle ne nette en péril l'intangibilité des

conventions inscrites dans l'~t.33 cc LIlI.

"Si la charité doit gouverner les relations

humaines, la norale ne prévaut contre l'intérêt supérieur

de la sécurité contractuelle. Il n'est pas pernis de déroger.
à la loi du contrat qui interdit de clier ou de sous-louer.

~

Il n'est pas au pouvoir du juge de la modifier sous pretexte

d'interpréter"(1).

Même si le bailleur insère une clause d'interdiction

de cgder ou de sous-louer dans le contrat de bail, il peut

toutefois renoncer à cette clause.

§~. Renonciation à la clause d'interdiction.

1) Renonciation tac.Î te' ~-aÎ'i. C.ê.ytû{_'(\~. __

Le bailleur peut renoncer au bénéfice de la

clause d' interè,iction. Conformément au droit oommun,la

renonciation du bailleur peut être expresse O~ tacite.

Bien entendu, la renonciation doit émaner de la personne

qui possède, au moment envisa~ la qualité de bailleur.
Ainsi, lorsque le bail contient une clause interdisant

de sous-louer .gans l'autorisation 6crite du p~opriétaire

l'autorisation écrite donnée par le bailleur alorS qu'il
n'est plus propriétaire est inopérante et l'expulsion du

preneur contrevenant au bail peut être prononeée (2).

La renonciation tacite résultera notamment du fait que
le bailleur a accepté en connaissance de caus~ le paiement

de loyerSde la part du cessionnaire ou du sous-locataire
ou I!l~Ile qu'il a accepté sans protester la pré.$enee du

nouvel occupant; il faut cependant être prudent sur Ce
second point, la simple tolérance d'un occupant irrégulier
ne valant pas renonciation au bénéfice de la clause. La
renonciation du bailleur peut intervenir soitanté~ieurement,

(1) LA HAYE et V.AJ.TKERCKHOVE, op.cit •• t.V~, p.151,no 240

(2) Juris classeur civil, Art.1708-1762, Fase,21B,no 179
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soit postérieurement à l'entrée du sous-locataire.

La renonciation du bailleur peut être prouvée par

toute voie de droit. Mais, si l'accord du bailleur peut être

tacite, il doit être certain; la renonciation ne peut faire
l'objet d'aucun doute. Elle doit être suffisamment claire et

ne saurait simplement se présumer.

Le bailleur est censé renoncer s'il reçoit des

-loyers du locataire, sans protestatioDs ni réserve à

diverses reprises (1). Il faut aussi que le paiement ne soit

pas équivoque, n'étant pas interdit au preneur de faire
payer son loyer par un tiers à sa décharge; la renonciation

à un droit ou la novation par changement de locataire ne se
présume pas et ne peut résulter que d'actes non équivoques

manifestant clairement et sans ambiguité, la volonté de leur
auteur en ce sens (2). -

2. Portée limitée de la renonciation.

Le consentement du bailleur à une sous-location
en dépit d'une clause d'interdiction n'implique pas son

accord sur des sous-locations ultérieures (3).
Cela est aussi fondé en raison. Le bailleur renonce à son

droit parce que le sous-locataire lui convient; mais de là
il serait absurde de conclure que tous les sous-locataires

futurs et inconnus lui conviendront.

La renonciation ne se présume pas. Si le bailleur

accepte une dérogation particulière en raison de la person­
nalité du sous-locataire présenté, le bailleur ne re~ca

pas én principe à l'interdiction en général,

(1 ) LAUIŒ!'TT (F), op.cit. , nO 219, p.246.
(2) Juris classeur civil, V~ Bail en général, Art.170B-1762,

Fasc .. 21B, 148.
(3) BAUDRY et WAHL, op.cit. , nO 1117 " 1120- a
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d'autres sous-locataires ne peuvent lui être imposés(1).

La portée de la renonciation qui peut ~tre générale, le cas

échéant, est déterminée suivant les circonstances.
".En principe, elle doit être interprétée restrictivement.

Il reste à analyser le cas où la clause d'inter­

diction de sous-louer a été violée et partant, les sanctions
à appliquer.

15. Preuve de la violation de la clause

d'interdiction.

1°) Moyens de preuve : preuve par toute~_voies.

Malgré l'interdiction par le bailleur de sous-louer

le preneur Peut être recalcitrant et consentir une sous­
location. Comment le bailleur peut-il établir que la clause
d'interdiction est violée?

Il incombe au propriétaire qui prétend qu'il y a

eu, de la part de son locataire, violation de la clause du

bail qui lui interdit de sous-louer sans autorisation expresse
écrite, de faire la preuve de cette violation du contrat.

Tiers à la sous-location, il lui est loisible de prouver

l'existence, l'étendue et les conditions de la sous-location

par toutes voies de droit, notamment par présomptions. Dans

ce sens, l'art. }74 al 3 du cc L III dispose que "les règles
générales sur les preuves s'appliquent au louage".

Du moment que le bailleur a prouvé que la clause

d'interdiction de la sous-location a été violée, il ne reste
plus .qu' a appliquer les sanctions.

(1) LA~T (F), RPecit., t.XXV, nO 233,DE PAGE (H), op.cit.,
t. IV, nO 725.
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2 _; Sanctions. de 11 inobservation des clauses.

Lorsque le preneur, au mépris de la clause prohibitive

ou restrictive contenue dans le bail, a consenti une sous­

location, le bailleur peut exiger des dommages et intérêts.

Bien entendu, le propriétaire qui, en fait, ne subit aucun

préjudice par suite de la contravention au bail n'a pas droit

à des dommages et intérêts.(1). Il peut demander aussi que le

locataire qui a cédé son bail ou sous-loué et quitté les lieux,

soit condamné à les réintégrer sous astreinte.

Le bailleur peut également demander la résiliation du bail, non

seulement lorsque cette sanction est prévue au bail, mais même

dans le cas contraire, car la condition résolutoire est toujours

sous-entendue dans les contrats synallagmatiques.

De toute façon et conformément au droit commun, la

résiliation du bail doit être constatée si elle est expressément

prévue par une clause qui a joué, ou prononcée dans le cas

contraire, par le tribunal compétent à la demande du bailleur.

Aucune mise en demeure préalable n'est nécessaire, l'assignation

aux fins de résiliation vaut mise en demeure.

3 / Appréciation du juge.

•
Il a été jugé que nonobstant les termes formels

d'une clause résolutoire dans un contrat de location, la

juridiction est en droit d'apprécier si le manquement aux

obligations est suffisamment grave pour justifier la rupture

du contrat (2).

(1) Juris classeur civil, FASO 21, Bail à loyer. A~t. 1708-1702,

nO 199.

(2) 1ère Instance R-U, 24/8/1960, in. Revue Juridique de droit
écrit et coutùmier du RWanda et.du Burundi, 1ère année,

Janvier-Février 1981, p.14.
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Le juge a donc un large pouvoir d'appréciation nême au cas où le

bail contiendrait une clause résolutoire.

Le juge peut, avant de prononcer la résiliation,

accorder au preneur un délai pour rentrer en possession des

locaux loués et se conformer ainsi aux prescriptions de son

bail, ou pour obtenir l'assentiment du bailleur ou l'autorisation
de justice.

Il peut notamment rejeter la demande de résiliation si le

locataire, en présence du refus d'autorisation du bailleur

n'a pas donné suite à la sous-location, ou bien s'il y a mis

fin dès qu'il a reçu l'injoction de ne pas sous-louer, sans

causer aucun préjudice au bailleur, ou encore lorsque, dans

l'intention du bailleur, la clause interdisant de céder ou de

sous-louer n'était pas substantielle mais n'avait qu'une portée

très secondaire. Il peut enfin se borner à prononcer une

condamnation à des dommages et intérêts, lorsque les cir­

constances ne paraissent pas assez graves pour entra1ner une

résiliation du bail. Le preneur est, en principe, seul tenu

des dommages et intérêts dÜs au bailleur pour violation de

la clause prohibitive et ce dernier ne saurait agir en dommages

et intérêts contre le sous-locataire qui a cessé d'occuper les

lieux loués et s'est acquitté de toutes les charges de la

location.

En conclusion,. nous pouvons dire que la sous­

location n'est pas un droit absolu pour le preneur, puisqu'il

peut être limité d'une manière ou d'une autre. Il nous reste

à préciser les effets de la sous-location dès l'instant où elle

est effectuée.
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CHAPITRE III: EFFETS DE, LA. SOUS-LOCATIOlT.

"Dès qu'un troisième personn.age appara1t dans une

situation juridique, les difficultés se multiplient.

Passer de deux à trois, ce n'est pas comme en

arithmétique multiplier par ,1,5t c'est déculper

les difficultés"(1).

Dans les deux chapitres précédents, nous avons

étudié la~,licéité de la sous-location entre bailleur et

preneur primitif, c'est-à-dire au regard du contrat qui

les lie et sur lequel les opérations juridiques nouvelles

de la sous-location viennent se greffer.

Au cours du présent chapitre, nous abordons une

autre question. C'est plus précisément celle des effets de

la sous-location entre toutes les parties en cause, dès

l'instant où il est acqu~ que l'opération doit, eu égard

au contrat initial, être considérée co~e licite et régulière.

Cette question est posée par le fait que, sur un même bien

loué, objet du contrat initial, viennent se greffer des liens

juridiques nouveaux. Il s'agira alors de préciser dans quels

rapports de droit vont se trouver les parties à la suite de la

sous-location. D'une part, nous examinerons les situations

respectives du bailleur et du preneur primitif l'un à l'égard

de ,l'autre; nous ver~oDBsi ces situations vont se trouver

modifi~es ou non.
D'autre part, nous verrons que les rapports nouveaux quant

'A~ ~ême bien loué ne vont pas na1tre seulement entre le

locataire primitif et le sous-locataire, mai~all:fJsi

(1) RODIERE (R), cité par T'TERET (Jean), inyrsous-c.gntrat,

Paris, L.G.D.J,R. PICH~T et R.DURA1~AUZIASt

20 et 24, rue soufflet, 1979, p.195.
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entre le sous-locataire et le bailleur primitif. Nous préciserons

aussi à quel titre et dans quelle mesure ces rapports naissent.

Enfin, l'expiration du bail principal exerce une certaine

influence sur la sous-location. Quid alors de la situation du

sous-locataire au moment de l'expiration du bail?

Tel est donc l'objet de notre analyse au cours de ce chapitre.

Section 1ère : Rapports entre les parties

En cas de sous-location, les rapports entre les parties

sont dominés par cette circonstance que la sous-location constitue

un bail nouveau,-qui engendre, entre preneur et sous-preneur, les

relations juridiques normales du contrat de louage et qui constitue

pour le bailleur une "res inter alios actait.

§ 1er : Rapports entre le preneur primitif

et le sous-preneur

~. Les droits et les obligations du preneur

primitif

La sous-location étant un nouveau bail, les

droits et les obligations des parties sont réglées par les clauSB

du contrat, et, dans le silence de l'acte, par les ~ispositions dV

code, que les;'p~ties adoptent du fait qu'elles n'y dérogent poiIt,

et enfin par les usageB.

La sous-location qui est une "res inter alios acta" à
l'égard du bailleur principal se voit appliquer toutes les règles

du bail (droits, obligations, preuve ••• ), compte tenu de ce que

les clauses de ce nouveau bail peuvent être différentes de celles

du premier bail (prix, durée, mode de jouissance ••• ). Devenu

sous-bailleur, le locataire principal est seul tenu envers le

sous-locataire des obligations du nouveau bail (1).

(1) KABURENTE, (Z), Les droits et les obligations du locataire

de choses en droit civil burundais,

Mém., Lic. Droit, Bujumbura 1981, p. 18
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Les obligations du locataire primitif se déterminent

exclua~vement d'après le bail intervenu entre eux. Le- sous­

locataire doit être garanti par son bailleur de toute cause

de trouble oU éviction. Le juge du fond apprécie souver­

ainenent la portée de cette garantie (1).

En particulier, le sous-bailleur doit garantie au sous­

locataire si celui-ci est obligé par le bailleur primitif à

l'observation des clauses imposées par le bail originaire

et qui n'ont pas été reproduites dans le sous-bail(2).

Le sous-bailleur devant la garantie d'éviction à son

sous-locataire, il en résulte que le sous-locataire est

fondé à demander la résiliation du bail lorsque son bailleur

n'est pas en mesure de lui assurer le respect par le

propriétaire de son droit à exploiter le fonds pendant toute

la durée du bail. Il suffit, pour qu'il puisse agir, qu'il

soit troublé dans sa jouissance actuelle, ce qui est le cas

lorsque notamment le propriétaire refuse de reconna1tre

l'existence de la sous-location (3).

Le preneur doit aussi des dommages et intérêts au sous­

locataire s'il a consenti la sous-location pour un temps

plus long que le bail principal (4).

Le preneur principal rendu responsable par le

bailleur d'un fait du sous-locataire a un recours contre ce

dernier, nais à la condition que ce fait ne soit pas permis

par le sous-bail.

A titre d'exemple, le preneur principal assigné en

responsabilité par le bailleur à la suite d'un incendie

a un recours contre son sous-preneur.

Si le preneur a consenti plusieurs sous-locations,

il est-responsable vis-à-vis de chacun de ses sous.locataires

du fait des autres danS les mêmes conditions gue le
E

(1) Juris classeur civil, Art.1708-1762, FASC.21B, ~ail à loyer.

(2) Ibidem.

(3) Ibiden.
(4) Répertoire de Droit civil, p.130, nO 618.



51

bailleur répond envers ses locataires du fait de ses autres

locataires. Au contraire, le preneur n'est responsable envers

son sous-preneur du fait des locataires du bailleur principal

que dans des conditions où il répond du fait des tiers. Ce qui

est évident, puisque le preneur n'a rien contracté envers les

autres locataires du bailleur.

Le preneur est aussi tenu à toutes les obligations

que le contrat de louage impose au bailleur. Il s'oblige

à faire jouir le sous-preneur; donc, il doit lui délivrer

la chose en bon état de réparations de toute espèce, quoique,

en sa qualité de preneur, il ne soit tenu à l'égard de son·

bailleur, que des réparations locatives. Il doit aussi faire,
pendant la durée du bail, toutes les réparations qui peuvent

devenir nécessaires, sauf les locatives qui sont à charge

du sous-preneur.

Les rapports entre preneur et sous-preneur sont

donc des rapports autonomes, indépendants du bail prinitif.

Toutefois, le preneur ne peut concéder au sous­

preneur plus de droits qu'il n'en a lui-même notamment en ce

qui concerne la durée de la sous-location et au changement de

destination des lieux loués. Pour ce qui est de la durée, le

preneur peut accorder un délai plus court que celui du bail
principal.

Tout cela n'est vrai que dans un certain sens,

puisque le bailleur pourra demander compte au preneur

primitif de l'usage qu'il a fait de l'immeuble par la

sous-location (changement de forme, dégradations, etc ••• ).
En cas de défaut du paiement du loyer par le preneur primitif

ou de toute autre inexécution du bail, le bailleur peut obtenir

la résiliation du contrat et par conséquent, l'expulsion du

preneur primitif et de tous ceux qui sont à ses droits coume
par exemple les sous-lgcataires (1).

(1) BAUDRY LACAl-TTIlTERIE, ~Quage , n° 1386.



- 52

En sa seule qualité, le preneur primitif demeure tenu du I:oyer du
sous-locataire, m~l!le lorsque celui-ci se maintient indftment dans les
lieux (1), de m@me qu'il doit compte au bailleur de toutes les con­
traventions commises par les personnes qu'il s'est substi.. : .-. "

tuées (art. 392 cc LIlI).

B. Les droits et les obligations du sous-preneur
L'étendue des droits et des obligations du sous­

preneur est déterminée en fonction de l'objet que le second bail
emprunte au preDier, c'est-à-dire en fonction des droits et des
obligations qui sont ceux du preneur primitif.

En matière da sous-location, certaines clauses du contrat
or~g~aire sont en principe opposables au sous-locataire, notamnent
les clauses concernant la:désignation et le mode de jouissance des

locaux loués. Le sous-preneur ne peut pas utiliser ces derniers à

d'autres fins que celles prévues par le contrat du bail principal•
.A titre d'exemple, une clause d'habitation bourgeoise figurant au
bail initial s'impose au sous-locataire. De même que celle par laquel­
le le preneur et le bailleur renoncent réciproquement à tout recours

entre eux, en cas de sinistre, ou celle qui impose l'agrément du
propriétaire pour toute sous-location.

:Pourtant, toutes les clauses du bail principal ne sont
pas automatiquement applicables à la sous-location. Certaines clauses

ne sauraient recevoir application soit parce qu'elles ne sont pas

compatibles avec l'objet'propre de la sous-location, moins étendue
que celui du bail primitif. L'obligation d'entretien qui pèse sur le
sous-locataire n'est évidemment pas à sa charge pour les locaux dont

le locataire principal s'est réservé la jouissance (2).

(1) CORNU (Gérard), Contrats spéciaux, in Revue trinestrielle
de droit civil, janvier - mars 1969, nO 1, p. 140

(2) NERET (Jean), op. cit., p. 145, nO 180
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En outre, toutes les clauses du bail primitif qui ne

concernent pas directenent l'objet du contrat peuvent

être éludées par la convention de la sous-location. Le prix

réclané au sous-preneur par le preneur primitif pourrait

être plus élevé que celui que ce dernier verse lui-môme

au propriétaire. :

En définitive, le sous-preneur a tous les droits

qui appartiennent au preneur et il est soumis aux obligations

qui incombent aux locataires. Il est aUBs.i'dndispensable de

souligner que les clauses du bail principal ne sont applicables

à la sous-location que dans la nesure où elles sont compatibles

avec l'objet de la sous-location.

c. Analyse de l'obligation d'entretien dans le
i

contrat de sous-location.

Les auteurs sont à peu près unanimes pour écrire

que le preneur primitif est astreint conme quiconque à délivrer

la chose en bon état de réparations de toute espèce et à y

faire toutes les réparations qui deviennent nécessaires autres

que locatives (1). Il s'agit des obligations prévues par

l'art.377 du cc.LIII.

A.

Sinple détenteur, le preneur primitif para,U:, ainsi

accepter un fardeau qui incombe nornalement au propriétaire,

l'entretien du bien loué et garantir par là la jouissance de

son propre preneur, le sous-locataire. Toutefois, il ne

faudrait pas accepter cela sans faire une certaine critique.

Pour bien analyser ce point, nous avons jugé bon de conparer

le bail conclu par l'usufruitieravec ce~ui conclu par le preneur

•
(1) A ce propos, voir DE PAGE (H), t.IV, hO 7321 LAt~TT CF),

nO 194;

AUBRY et RAU, t. V, § 368, p. 2581 BA.UDRY

LA.eA!-TTDTERIE et ~iAHL, t. l, nO 84a.



1. Co~paraison des baux conclus par l'isu!ruitier

et Par le preneur sous le rapport de l'entretien.

J'TOUS savons bien que l 'usufruit:sst:im déÏJembreoent

du droit de propriété. Il est classé parmi les droits réels

(~t.1er cc r, II" ). L' usufruit est réglenenté par notre

nouveau code foncier en ses art. 57-91 (1).

Au sens de l'_art.57, l'usufruit est "le droit de jouir d'un

fonds appartenant à autrui, conne le propriétaire lui-~êille,

mais à la charge d'en conserver la substance".

L'usufruitier jouit de la chose sur laquelle porte son droit

à titre réel, tandis que le preneur jouit de la chose sur

laquelle porte son droit à titre personnel. Si on considère le

seul entretien, cette différence de nature les oet dans des

positions très disse~blables. Ils n'ont ni la mêoe obligation,

ni le Dêne è~oit, ni le Dême intérêt d'entretenir (2).

L'.article 72, al.1er quant à lui; dispose que "L'usufruitier peut

jouir par lui-même, donner à bail à autrui et nêne vendre ou céder

son.-droit à titre gratuit".

L'ttI;t.78 dispose que "L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations

d'entretien. Les grosses réparations deneurcnt à la charge du

propriétaire, à noins qu'elles n'aient été occasionnées par le

défaut de réparations d'entretien". Le preneur, lui, sans droit

dans la .chose, n'en supporte pas les charges. Il ne répond que

des dégradations ou des pertes qui lui sont ioputables à faute

ou sont imputables à la faute d'une personne de la naison (3).

(1) Voir la loi nO 1/008 du 1er Septenbre 1986 portant code foncier

du Burundi, B.O.B. FO 7 à 9/86.
(2) LE GALL (J.P.), L'obligation degaraptie dans le louage

de choses, Paris, L.G.D.J., R. PICHON et

R.DURA}TJ)-AUZIAS, 20, rue soufflot, 20,1962,
nO 310, P.406.

(3) LE GALL (J.P.) op.cit., nO 310.
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L'usuf~itier jouit comme le propriétaire lui-nême

et par consé'quent, il dispose en cette qualité, "d'un droit
de libre exploitation" que limitent seuls, l'aménagement ou

l'usage constant des propriétaires (1).
Cette obligation est aussi une liberté et il lui est
juridiquement permis d'effectuer tous les travaux nécessaires.

L'usufruitier peut prendre les charges de la pleine propriété

s'il y trouve un bénéfice.

A ce propos, la jurisprudence a décidé que "Le nu-propriétaire

ne peut être contraint par l'usufruitier à exécuter les grosses
réparations n (2). Telle est la tradi01J·· jurisprudentielle française

fermement attachée à la conception romaine de l'usufruit :
l'usufruit est une charge réelle, et qui ne peut inposer aucune

obligation a~ nu-propriétaire (3).
L'art.78, édictant que les grosses réparations sont une

"charge" du nu-propriétaire, suggère peut-être une autre solution
et il est sans doute injuste que le nu-propriétaire puisse
comprooettre la jouissance de l'usufruitier en laissant périr

la chose. Mais il serait aussi inéquitable que le propriétaire

soit contraint de faire des dépenses pour assurer l'exercice d'un
droit qui dininue le sien (4).

Par contre, la jouissance du preneur ne s'exerce pas

au titre d'un droit réel. C'est la volonté des parties

contractantes qui les informe(5). Inversement, il peut lui
être interdit de procéder à quelques travaux que ce soit sans

son approbation et, à la limite, la résolution du bail sera
suspendue à cette condition qu'aucune réparation autre que

celles auxquelles il est nornalement astreint, ne sera accomplie

spontanément sur l' inmeuble ,
(1) LE GALL (J.F.), op-cit., nO 310, p.406.

(2) CASS, CIV.III, 30 Janvier 1970, D.1970, so~.p.115.in

Revue trimestrielle de droit civil, Année 1970, nO 3,

Juillet-Septembre , p.593.
(3) BRED~T (J.D.), Revue trimestrielle de droit civil, Année

1970, nO 3, Juillet-Septembre, p.593.
(4) WEIL (A), Droit Civil, Les Biens, nO 593 in ;Revue

trimestrielle de droit civil, Année 1970, N° 3
CS) LE GALL. (J.P,). Qn~~ nO ~10. n.40h.
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Le droit pour le preneur d'entretenir la chose louée lui est

donc conféré dans une mesure essentiellement variable.

L'usufruitier trouve un intérêt aux réfections de
toute nature qu'il serait amené à entreprendre sur l'inmeuble.

Etant analysé conne un démembrement du droit de propriété,

l'usufruit constitue de ce fait "une propriété viagère".

Le titulaire du droit d'usufruit a une véritable jouissance

dans la chose puisque tous les fruits et é~luements lui

reviennent. Au cOJ1traire le droit de location ne s'exerce.

qu'à charge de payer le prix du bail.

L'usufruit se caractérise ainsi comme un droit

aux fruits et il se distingué-du louage en ce que les fruits

sont acquis sous-forme de revenus et non de contreprestations.

Le nu-propriétaire et l'usufruitier ont tous intérêt à ce que

la chose soit conservée en bon état. L'exécution des grosses

réparations est aussi avantageuse pour l'usufruitier que pour

le nu-propriétaire en ce que la ruine éteindrait l'usufruit.

La ruine fait cesser pareillement la jouissance du preneur

(ort.379 cc L III). ~.JIais, dans ce cas, l'essentiel de la perte
retombe sur le seul propriétaire qui voit disparaître un capital

frugifère.

Bref, l'usufruitier exerce un droit réel sur le

bien. Il a donc le droit et l'intérêt d'entretenir intégralement

le bien. Il n'est contraint qu'aux travaux de moindre importance.

Le preneur qui n'a pas le droit dans la chose n'est ten~ que des
dégradations dont il est responsable. QUS!lt aux autres répara:bions ,

le preneur n'a ni l'obligation, ni l'intérêt peut-être de les

entreprendre. C'est pourquoi la conclusion d'un bail n'a pas une

signification identique pour l'usufruitier et le preneur.

Louarit la chose sur laquelle porte son droit,
l'usufruitier a désormais une obligation d'entretien plus

étendue que celles prévues par les articl~78 et 79 de notre
code foncier.
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Il s'y engage valablement car il a la faculté d'accomplir

toutes les réparations, mê~e 15 plus grosses et il y trouve

profit pour la sauvegarde de son titre. Le seul effet du

bail est donc de rendre exigible ce qui était pe~is et

souhaitable. L'obligation d'entretien issue du contrat --

se justifie dès lors par la qualité d'usufruitier, ou de

propriétaire. En réparant le trouble de jouissance dont

le pre~eur est victime, l'usufruitier accepte les charges

de sa propriété, ce qui estompe le rôle de garantie joué

par l'entretien. Le sous-bail conclu par le preneur principal

s'adapte beaucoup moins facilement à sa situation juridique.

Sur la chose, il n'a qu'un droit de jouissance contractuel,

donc change:unt ; voici qu'il serait tenu d'une dette d'entretien

élargie et fixe. Il n'a aucun intérêt d'ordre patrimonial à

l'exécution des grosses réparations, démuni qu'il est de

tout droit réel sur le bien qu'il loue. Dans ces conditions,

on peut douter qu'il soit débiteur de l'entretien envers le

sous-preneur.

2. De l'obligation d'entretien dans le contrat

de sous-location.

Si le contrat n'interdit pas au preneur de

sous-louer, il peut librement le faire. Dans ce cas, est-ce

le bailleur ou le sous-bailleur qui est tenu de l'obligation

d'entretien? Fous allons distinguer différentes hypothèses

possibles.

gypothèse 1 : Le bailleur interdit expressément

au preneur de modifier ou d'entretenir

l'immeuble donné en location.

Dans ce cas, les droits du sous-locataire sont

subordonnés à ceux du locataire principal qu'il ne peut en

aucune manière déborder. eela entraine nécessairement les

conséquences suivantes.

D'une part, l'interdiction de tout changeDent

dans la destination des lieux loués de la part du sous-preneur.



D'autre part, la para17sie de la sous-location conclue

en violation d'une clause du bail initial. Un preneur qui

consén'tune sous-location parfaitement valable n'aura pas

qualité pour s'engager à entretenir la ehose sous-louée si

ce droit lui a été contesté par aille~ les stipulations

du bail principal sont encore opposables au sous-locataire.

Autrenent dit, l'obligation d'entretien du sous-bail est

inopposnble par le sous-preneur, autant dire nulle et non

avenue.

Hypothèse 2 : Le bailleur principal s'est normalement

obligé d'entretenir et aucune disposition

n'est intervenue pour régler le droit

du preneur à réparer spontanéoent.

La situation se présente CODEe suit : le preneur sous­

loue une partie ou l'enseoble de l'imneuble. Est-il alors lié

envers le sous-preneur par l'art.377 al.2 ?

Conne le sous-bailleur est un simple détenteur, il

accepte un fardeau qui incombe normalerlent au propriétaire

en entretenant l'iOfleuble loué et en garantissant par là la

jouissance de son pr&pre preneur, le sous-locataire(1).

C'est ainsi que si le preneur sous-loue une partie ou l'ensemble

de l' iIJL1euble ,,'.la Jurisprudence française rejette sa prétention

à se faire renbourser 18s travaux qu'il a effectués de lui-nêne

à la place du propriétaire sous-réserve des r~parations urgentes.

effectué~'de la L'lanière la plus économique. Mais ellp ne lui

tient pas grief de les avoir exécutéeidans la mesure où il n'y a
pas eu de transformations importantes (2).

Le locataire principal est considéré par son sous-locataire cornue

un bailleur. Ainsi, il s'engage envers son preneur à remplir

les obligations du bailleur. En honorant ses engagenents, le

locataire principal satisfait deux individus à la fois: d'une

(1) LE GALL (J.P.), op.cit., p.402

(2) LE GALL (J.P.). op.cit., p.411.
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part, le sous-locataire jouit paisiblement de l'imneuble puisque

celui-ci est réparé en cas de dégradations. D'autre part, le

propriétaire a un intérêt évident à ce que son icmeuble soit

restauré sans aucun débours. Par surcroît, il n'a aucun intérêt

au sens procédural du terme, à excuser son locataire pour

avoir exécuté les travaux nécessaires car en principe, "qui doit

garantie ne peut évincer"(1).

â ce sujet, il y a eu des discussions au sein de

la jurisprudence et l'autre position soutient que l'obligation

de l'Art.377 al.2 cc L III est "propter rem"~ seul s'y engage
utilement le propriétaire de l'iflmeuble loué~ Mais, puisque

c'est dans son intérêt et non dans celui du sous-bailleur, le

bailleur se gardera de contrarier la réalisation d'une pronesse

d'entretien assumée par celui-là (2).

Le propriétaire, en pronettant d'entretenir, se

rése~~e le droit de procéder aux travaux nécessaires. Leur

charge lui incombe exclusivement et le droit de jouissance du

preneur principal n'inclut pas la charge d'entretien. Le bailleur

propriétaire n'a pas entendu qu'il se substitue à lui dans

l'exécution des charges de la propriété, ni qu'il transmette~

son droit de Jouissance en prenant la fonction du propriétaire.
Le preneur principal serait condamné pour abus de jouissance s'il

effectue les réparations de sa propre initiative et que celles-ci

sont faites n'inporte comment.

Le bailleur a imposé au preneur principal

l'ensemble des réparations.

Dans pareille hypothèse, le sous-bailleur est en état

d'endosser la dette de 1'~.377 al 2 cc L III, parce qu'il

acquiert du propriétaire le d:roit de "faire toutes les réparations

qui peuvent devenir nécessaires".

(1) mAHI~L~TA (G), L'obligation d'entretien dans le contrat de bail,

Bujuobura, U.B., Fac.Droit, 1986, p.55.
(2) LE GALL (J.P.), on.cit. p.413
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Même dans l'hypothèse contraire, le problème ne se pose pus

pratiquel!lent.

L'intérêt de la discussion est aSsez théorique

puisque, la plupart du temps, le preneur principal, sur la

demande de réparations, actionnera son bailleur, le propriétaire,

ou fera exécuter les travaux à ses frais après autorisation

de justice. Le cas échéant, le sous-preneur aurait d'ailleurs
la faculté d'atteindre le propriétaire par voie oblique:

troublé dans sa jouissance par l'état déficient de la chose, il

met en oeuvre la créance d'entretien du sous-bailleur(1).

En règle générale, la sous-location comprend

toutes les obligations ordinaires du bail à l'exception de

celles qui sont'propter rem", l'entretien de l'Art.377 al-2

cc L III en faisant partie (2).

L'obligation d'entretien, obligation tfpropter reI1tf

d'origine contractuelle, parce que le propriétaire doit l'avoir

contractéeà l'occasion du bail, peut 'être mise à charge du sous­

bailleur qui ne s'engage pas utilement. Même si le propriétaire

en confie souvent l'exécution à autrui, le législateur fait de

l'entretien une obligation légale de propriété.

Jusqu'ici, nous avons considéré les rapports entre

le preneur et le sous-preneur. Quid des rapports entre le bailleur

primitif et le preneur ?

§2. Rapports entre le bailleur êx le preneur

devenu sous-bailleur.

Le principe est que le preneur primitif reste tenu

des obligations du bail initial, quelle que soit l'opération

intervenue (3). Cela est tout à fait évident parce gue la

(1) LE GALL (J.P.), op.cit. p.414.
(2) Ibidem.

(3) DE PAGE (H) op.cit., t. IV, nO 730, p.758.
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sous-location constitue un bail nouveau, auquel le bailleur

reste juridiquement étranger. La sous-location ne modifie

pas le bail, elle n'influence pas les rapports juridiques

entre bailleur et locataire.

A. llaintien des droits du bailleurcgntre le preneur

devenu sous-bailleur.

Le bail primitif subsistant nalgré la sous-location,

le preneur reste tenu, vis-à-vis du bailleur, de toutes les

obligations auxquelles l'astreint son bail et notaoment du

paiement du prix, des réparations locatives et de l'incendie(1).

Les droits et les obligations des parties contractantes restent

ce qu'ils étaient avant la sous-location. De ce fait, le preneur

primitif est engagé dans deux contrats. La sous-location quiil a

consentie ne le dégage pas des obligations quiil a contractées

envers le bail principal. Cela se justifie par le fait que, quoi

qu'il en soit, le débiteur ne peut pas se soustraire par sa

volonté au lien du contrat. Le bailleur primitif maintient par

conséquent ses droits contre le preneur prioitif. Ce qui veut

dire par conséquent que le preneur reste tenu de toutes les

obligations envers le bailleur, peu importe que le bailleur

ait autorisé la sous-location. C'est seulement en cas de

novation que le bailleur acceptant le sous-locataire comme seul

preneur, le preneur primitif es~ définitivement libéré de ses

obligations. (2).

En effet, cette autorisation ne joue que dans le ch~p d'ap­

plication du bail primitif, c'est-à-dire entre bailleur et

preneur. Elle n'a d'autre effet que de régler les relations

de ces personnes, et nullement d'étendre à des ,tiers les droits

et obligations nées du bail. Autoriser une sous-location ne

signifie pas y deveair Partie, juridiquemept parlant(3).

(1) Repertoire pratique du droit belge, Législation, doctrine et

jurisprudence, complément, t.1e, Avril 1964,P.463.
(2) Ibidem.

(3) DE PAGE (H), op.cit. t.IV n° 730.
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Si le bailleur n'a pas autorisé la sous-location, la situation reste

à fortiori la m@me. Mais dans ce cas, le bailleur peut, de plus,

déduire les conséquences qui s'attachent, de droit, à la violation

de la clause du bail. Par conséquent, le preneur reste tenu du prix

entier du loyer envers le bailleur, ainsi que des réparations loca­

tives, alomm@me que les dégradations seraient dues au fait du

sous-locataire. Il n'est exonéré que s'il prouve que ces dégrada­

tions ont eu lieu non seulement sans sa faute personnelle, mais

aussi sans celle de son sous-locataire (1).

Le bailleur peut décharger le preneur primitif de ses

obligations en acceptant pour Un seul débiteur le sous-locataire

par un accord direct avec le preneur ou le sous-preneur (2). Il peut

également consentir à ce que le preneur reste seulement caution du

sous-locataire. Mais la nature juridique de la renonciation du

bailleur à son droit contre le preneur a été discutée. On y a par­

fois vu une novation ou une délégation (3). La novation est la

substitution d'une obligation ancienne par une obligation nouvelle.

C'est un mode d'extinction des obligations. La novation peut

s'opérer par changement de créancier, par changement de débiteur,

d'objet ou de cause de la dette. nans le cas qui nous concerne, la

novation s'opérerait par changement de débiteur. Ainsi, le bailleur

primitif peut consentir une novation en acceptant expressément ou

tacitement, mais d'une façon certaine, d'avoir le sous-locataire

pour seul et unique obligé. Comme ça, le preneur primitif dispa­

ra1trait de la scène. Pour atteindre ce résultat, il faudrait qu'il

y ait eu novation proprement dite. Il faudrait que le bailleur ait

exprimé sa volonté de nover.

ne son c8té, la délégation est une opération par

~~) Répertoire pratique de droit belge, Complément, t 1, Avril 1964,

.,

(2) PIJ~TIOL et RlPERT, op. cit.

(3) GUILLOUARD, 1, nO 336, cité

op. cit. n° 320, p. 409·

p. 403
t. X, p. 781, nO 557.
par PLANIOL et RIEERT,
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laquelle une personne charge une autre de s'engager, en son

nom perso~el, envers une troisième qui accepte. Il y a donc

le délégant (le preneur primitif), le délégué (le sous-preneur)

et le délégataire (le bailleur primitif). Selon mi PAGE., le

preneur primitif resterait engagé s'il n'y avait eu que

délégation, même acceptée par le bailleur (1 )!~ et à fortiori

si le bailleur n'était, à aucun titre intervenu (2).

PLAlTIOL et RIPERT soutiennent qu'il est plus logique de voir

~ans la renonciation du bailleur à son droit contre le preneur,

une remise de dette. D'après eux, en déchargeant le preneur de

son obligation, lé bailleur ne lui substitue pas comme débiteur

le sous-locataire. Il conserve celui-ci comme débiteur, tenu

envers lui du seul fait de la sous-location et non du fait au bail

principal (3).

Quelle que soit la renonciation du bailleur à ses

droits, elle doit être clairement exprimée et ne saurait se

présumer : le preneur primitif ne serait pas par exemple

déchargé de ses obligations du seul fait que le bailleur a

accepté directement des loyers du sous-locataire.

B. Maintien des è~oits du prenBur primitif contre

le bailleur.

Le preneur sous-bailleur qui reste tenu envers le

bailleur conserve tous ses droits à l'égard de celui-ci (4).
Il n'y a donc aucun changement.

F'habitant pas les lieux loués, on pourrait croire

de pr~e abord qu'il n'a aucun intérêt à agir co~tre le bailleur

pour le forcer à remplir des obligations concernant la jouissance.

~ourtant, s'il n' y a aucun intérêt comme preneur, il y est
(1) '.En: effo-u''t' ·.dnna.:l.a déléga'bionfoi le.::cr~ancieIr'se·:borne;:·à.accepter

,l,.~ e:Q.gagtqmelft: d '~~ s~ço:p.d 4~1;>i:J;e'U+ aux cqtés., cfu ~reê~e+,,: sans
- qu~e-lù:i-e~~13'01:t..; ~:i:béTé-.·-'-':·;···~-·- -:"";":' .. ,...__ :~'. ---''!';";'~',,:,,~.;..,.'.~••'.> ~'..•._ .•.•..

"Ç2) DE PAGE'(H),.opÀ.cito; ~~f,IV!,~nC? 730~'~'(;'" ;.~ .'(.'
~) 'P.L."UUO;L et;RIP.ERT,.'op.cJ..t.•. " t.X, n~ ~B?" :,' 1 .••••

(4) ~tURENT (F~:~ O'D~cit·!,:tJà·~·YXV, nO 199~ DÉ PAGE,t.IV,no 733;
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intéressé comme sous-bailleur. En effet, le sous-preneur

a action contre lui pour l'exécution des nêmes obligations

qui donnent au sous-bailleur le droit d'agir, à titre de
preneur, contre le bailleur principal. C'est donc une sorte
de transitivité. La chose louée a besoin de réparations, le

sous-preneur agit contre le preneur pr~itif. Celui-ci doit

les faire en vertu du contrat qui les lie envers le sous­
preneur. A son tour, il est locataire, et si la chose louée
a besoin de réparations, il a le droit d'agir contre le

bailleur, qui s'est obligé envers lui à entretenir la chose

en état de servir à l'usage pour lequel elle a été louée.
Lorsque par exemple un immeuble a été don~é en location
en vue de l'exploitation d'un commerce et a été sous-loué

par le preneur, celui-ci, tenu d'indemniser le sous-locataire,

en raison des vices de l'iomeuble, de la jouissance tant de
celui-ci que du fonds de comnerce y exploité, a un recours

en garantie contre le bailleur pour le dommage résultanb
non seulement de la perte du droit au bail, mais aussi de la

perte du fonds de commerce. Le preneur a droit en outre, le
cas échéant, à la réparation d'un préjudice personnel distinct,
sur base de l'art. 378 cc LIlI.

C. Responsabilité spéciale du preneur en ce

gui concerne les pertes et les dégradations

L'article 392 cc L III édicte, en ce qui concerne

les pertes et les dégradations, une responsabilité spéciale

du preneur. Celui-ci est responsable non seulement de san
propre fait, nais aussi du fait des personnes de sa maison

et de ses sous-locataires. Cependant, il f~ut préciser
l'étendue et le fondement de cette responsabilité.~

1. Etendue de la reppnnsabilité'::'"

Il est généraleme~t admis que la responsabilité

spéciale édictée par l'art. 392 cc L III doit être entendue
dans le sens le plus général. Par "personnes de sa maison",
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il faut entendre non seulenent les serviteurs et préposés

de toute sorte, nais aussi conformément à la solution

traditionnelle, le conjoint, les parents, les hôtes ou

pensionnaires et d'une façon générale, toute personne
introduite par le preneur dans les lieux loués et participant
à leur usage (1). Ceci est le contraire de la pratique romaine.

Celle-ci ne rendait le locataire responsable des fautes de ses

esclaves ou de ses hôtes que dans le cas où il aurait été en

faute lui-nême d'avoir employé les esclaves n&gligents, ou d'avoir
reçu chez lui des hôtes de pareil caractère. Ils n'admettaient

donc pas qu' il."y.~.è:Q.t une responsabilité sans faute ou présomption

de faute (2). Cette pràtique romaine était juridique, nais en .~'

revanche très embawassante dans l'application.

Le preneur est aussi tenu des dégradations ou de

pertes qui arrivent par le ~ait de ses sous-locataires. C'est le

cas qui nous intéresse ici et que nous développerons plus loin.

Cela est le droit COBL1un, car la sous-location ne ~,ppriwe~a$

)5· "Mi 1:: ~·'''.iJni ti t .~~ constitue d'autre part un usage de la chose.
- - - -

Le locataire a d'ailleurs le recours du bailleur contre le sous-

locataire' (3). Le preneur n'est exonéré que du fait des personnes

qui se sont introduites contre son gré dans l'il~euble notamment

par vol avec effraction, pillage, etc •••. (4)

2. Fondement de la responsabilité spéciale du

preneur édictée par l'art.322 cc LIlI.

Il s'agit incontestablement d'une responsabilité

pour autrui quoique contractuelle (S).

(1) PL1~TIOL et RIPERT, op.cit. t. X nO 573, p.804.

(2) L!1.UREl'TT (F), op.cit. t. XXV, nO 279.

(3) DE PAGE (H), op.cit. t. IV, nO 665, A. p.686.
(4) Ibidem.

(5)



- 66 ..

On pourrait se demander si cette responsabilité est à base de faute

présumée : nauvais choix des personnes adnises dans l'immeuble ou

défaut de surveillance. Certains auteurs l'ont prétendu et en ont

déduit que l'absence de faute devrait pouvoir constituer la preuve
contraire de la présomption (1). Mais d'après l'opinion dominante.

il faudrait voir dans l'art. 392 une règle imposée par de puissants

ootifs d'intérêt pratique. La justification en est que le bailleur

se trouverait dans une situation très compli~uée s'il devait prouver

la faute personnelle du preneur, ou si celui-ci pouvait s'exonérer

en déoontrant l'absence de faute. En effet, c'est le preneur qui a
la garde de l'immeuble, il en est responsable contractuelleflent et e~

droit commun, le débiteur est tenu des personnes qu'il se substitue

dans le bénéfice ou dans la charge de ses obligations (2).
L'obligation de garantie qui résulte de l'art. 392 dépasse largement
la responsabilité du fait des préposés prévue à l'art. 260 cc LIlI

non seulement parce que le preneur répond des personnes qui ne sont

pas-ses préposés, mais parce qu'il répond de ses préposés nêne s'ils

agissent tout à fait en dehors de leurs fonctions.

On a discuté le bien fondé de l'art. 392 cc L. III, en
faisant reDArquer qu'il inpose au preneur la réparation des dégrada.­

tions qu'il ne dépend pas toujours de lui d'empêcher et pour lesquel­

les on ne peut parfois relever contre lui aucune faute personnelle.
Il est vrai que l'art. 392 n'établit pas une responsabilité au sens

courant du mot, mais une obligation de garantie pour des raisons con'~

parables à celles qui justifient la garantie par le bailleur du fait

des colocataires (3). En effet, le bailleur ayant confié un local au
preneur, celui-ci en assure désornais le contrale exclusif. Il est
par conséquent nécessaire, dans ces conditions, qu'il réponde du fait

des personnes qu'il entretient dans les locaux ou qu'il y laisse
pénétrer. Le bailleur serait donc dans l'iopossibilité de prouver la

faute que le preneur aurait commise en laissant pénétrer une certaine

(1) LAURENT (F), op. cit., t XXV, nO 275
(2) ORBAN (p), op. cit., p. 511
(3) ~IOL et RIPERT, op. cit., t X, nO 573, p. 806
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personne, en la prenant à son service ou en ne la surveillant pas
suffisam:aent. Il est donc logique que le preneur soit lia priori"

responsable des dégradations survenues à la chose et qu'on ne
lui peroette'.·nêm.e pas de prouver que la dégra.dation est le fait

de sa fe:rrœle ou d'un ami et qu'elle est survenue dans des
circonstances exlusives de toute faute.
Par ailleurs, le contrat de louage présente un certain caractère

familial et collectif (1). Le preneur ne loue pas pour lui seul
mais pour "les personnes de sa maison" et celles qu'il lui plaira

d'introduire dans les locaux par exemple les sous-locataires.

on pourrait aussi le comparer à un gérant d'affaires d'un certain

.groupe et il est normal qu'il se porte fort des membres du groupe(~

Un exemple du cas d'application de cette responsabilité

a retenu notre attention: c'est le cas de l'incendie provoquée
par les sous-locataires.

3. Responsabilité du preneur en cas d'incendie du~

au fait d'un sous-locataire.

Le principe est que, dans la sous-location, le preneur
primitif reste responsable de l'incendie à l'égard du bailleur (3).

En effet, l'art.392 cc L III édicte que le preneur est

tenu des dégradations ou des pertes qui arrivent par le fait des

personnes de sa maison ou de ses sous-locataires. En effet,
l~incendie peut causer des dégradations ou des pertes lors de la

sous-location, et par la faute des sous-locataires. La sous-location
ne libère donc pas le preneur primitif lorsqu'il y a incendiejà

l'égard du bailleur.

Certains ont voulu fonder la respousabilité du sous-preneur sur
l'article 391 cc L III qui contient la responsabilité des
colocataires en cas d'incendie. L'article 391 dispose que "s'il
y a plusieurs locataires, tous sont solidairemeilt responsables de

l'incendie à moins qu'ils ne prouvent que l'incendie n'a pu
commencer chez eux, auquel cas ceux-là n'en sont pas tenusll..~;..

~':)"j?LÂN'IbL'st RIrnRT~ of>. ~it'~'~ t~~ li; ±lb' )73':- p.806·~'

(2) Ibidem
(~) LA HAYE e~ VA~nrRR~OVF._ nn_~;~_ ~o ~n~_

T t
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Mais cette idée est à rejeter. La ~ivision prévue par l'art.391

cc L III ne concerne que les colocataires directs du bailleur et
non les sous-locataires (j).
Le preneur ne peut à cet égard demander aucune division de

l'indemnité entre lui et le sous-locataire, selon la portion que

chacun d'eux occupe dans la maison. Le preneur primitif devra

d'abord indemniser le bailleur pour ensuite se retourner contre

le sous-pren.eur en invoquant l'art.390. Le sous-locataire e.st

étranger aux rapports juridiques existant, e,ntre le lo?~taire i' ,
.••. II? ~ous.bC8l ..irQ.uhttp''''~ ... h~T~ oI!1 'O(6.\:.lI~TC! "T.f\LI,...I bl .... Me ~ 1llC4.~
pr~nc~palel- .fl>l'l bQivfe(l~. U~ndo.rl,'F - .:. La sous-locat~on etant un ba~l

conclu entre le preneur primitif et le sous-locataire,~l s'en suit

que le preneur qui a sous-loué son immeuble à plusieurs sous­

locataires peut invoquer l'art.391 du CC L III contre ces derniers.

Ainsi, l'art.390 cc L III s'applique entre le bailleur et le

preneur primitif, tandis que l'art.391 cc L III s'appliquera

entre le locataire primitif et ses sous-locataires (2).

D. Rapports du bailleur et du locataire avec le fisc

en cas de sous-location.

L'artiele 10 de la loi du 10 Septembre 1961 portant
Impôts sur les revenus locatifs dispose ce qui suit :

''aont redevables de l'impet :

a) le propriétaire, le possesseur ou le titulairG

d'un droit réel immobilier.
b) le bénériciaire du profit net de la sous-

location des bâtiments et terrains" (3)
Les redevables de l'impôt sont, précise la loi, le propriétaire,

le possesseur ou le titulaire d'un droit réel immobilier pour la
location et le bénéficiaire du profit net pour la sous-location.
Si l'article 10 décide que l'impôt est dÜ paP le propriétaire, le

possesseur ou le titulaire du droit réel, il ne contient aucune
interdiction pour ces bénéficiaires du revenu immobilier, de mettre
l'impôt à charge du locataire.
~ ....... 2 i

(1 ) '; tA' rlAYE .ET VA1nœRC1œOvE ~ op. cit ~, .rio · 1006. ~:'
~ f·_ , , ~ ••• . . ". '\,. _. .. ~. . -. -: ••

{~)-·r'lEtOFKURlF{t:P7f:ta:.' .0·· Mli~·au;--ioëâ1Hri;re- CaS d'incendie
dans le contr~~ de bail, njumbura, U.B., Fac.Droit,1986,p.51.
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L'article 10 a uniquement pour effet de décider que le

propriétaire est caution de celui à charge duquel le baili

~et l'i~pôt. Si, à côté du propriétaire, la loi cite le

possesseur ou le titulaire d'un droit réel immobilier, c'est

parce que dans de nombreux cas, le propriétaire n'était autre

que l'Etat lui-même, qui concède le titre donnant droit à la

possession ou qui attribue le droit réel immobilier. Ce sera

donc, en ce cas, contre le bénéficiaire du bail emphytéotique

ou contre le concessionnaire d'une mine ou d'un terrain que la

poursuite en recouvrement d'impôt aura lieu (1).

La loi siefforce de toucher le véritable bénéficiaire

du revenu foncier, et c'est ainsi qu'il dispose que le propr1e­

taire ne sera pas tenu des impôts en raison du profit net d'une

sous-location. Si le locataire qui consent une sous-location n'a
pas réglé l'impôt, les poursuites seront dirigées co~tr~ lui~

Toutefois, il y a lieu de remarquer dans ce cas que la matière

imposable est constituée par deux élémAnts. Il y a d'abord le

loyer payé par le locataire sur lequel le propriétaire est tenu du

paiement de l'imp8t et il y a ensuite, la différence entre le prix

"jrut de la sous-location et le montant du prix de celle-ci. C'est

ce que la loi exprime en disant que le profit net de la sous­

location et celui-ci seul, est dft par le locataire qui a sous-

loué (2).

§3. Rapports entre le bailleur primitif 'et le

sous-preneur~

Certains auteurs soutie~nent que la sous-location

occasionne la cré~ion d'un lien de droit entre le bailleur

primitif et le sous-preneur. Fartant de cette hypothèse, ils
aboutissent à l'idée que le bailleur a une action directe contre

le sous-preneur et "vice versa". D'autres auteurs soutiennent ",'

cependant le contraire. A supposer que ce lien de droit existe et

que cette action existe, on se trompe surtout sur le fondement de

;~',8tte action.
(1) BIZlltuHTA (V), Cours de droit fiscal,l. polycopié, 1985-1986,

p.35~"

(2) Ibidem.
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Dans un premier temps, nous analyserons les arguments avancés

par ceux qui soutiennent l'existence d'une action directe du

bailleur contre le sous-preneur et inversement. Dans un deuxième
temps, nous verrons le contenu de l'art.409 cc L III, tout en

donnant des précisions nécessaires. Enfin, nous analyserons le

sort des constructions érigées par le sous-preneur.

A. création d'un lien de droit entre le bailleur et

le sous-preneur.

La question de savoir s'il existe un lien de droit

direct entre le bailleur primitif et le sous-preneur, et par

conséquent une action du bailleur contre le sous-locataire et
réciproquement, est controversée.

1. L'action du sous-locataire contre le bailleur
primitif.

Ceux qui soutiennent l'existence de cette action

affirment que si le bailleur a le droit de poursuivre le sous­
locataire en paiement des loyers, le sous-locataire peut le

poursuivre pour l'exécution de toutes les obligations locatives(1).

Dès lors que les tribunaux reconnaissent aU'bailleur

le droit de poursuivre le sous-locataire en paiement des loyers
"il serE.it juste ••••••••• de permettre au sous-locataire d'agir

contre lui en exécution de toutes les obligations locattves ll (2),
par exemple pour obtenir le maintien en bon état des lieux loués.

Pourtant, l'existence de ce recours direct est incertaine en

jurisprudence ·et controversée en doctrine.

Certaines déëisions ont expreSSément admis ce recours

(3), d'autres ont dénié au sous-preneur tou~e possibilité d'agir
contre le propriétaire (4), sORs-prétexte qu'il n'y a aucun lien
(1) AUBRY et RAU, t. VI, p.259. LE GALL, op.cit. p.414.cités par

COZIAN, 0J.Cit., p.89, nO 139
(2) COZIAN (M , L'action directe, th.Dijon, 1966, L.G.D.J.1969, nO

139. cité par NERET (J), op.cit., p.255, n° 351.
(3) T. civ.seine, 19 Mai 1954, Gaz. Trib.23 octobre 1954, Trib.civ.

seine 3 mai 1932 cité par Jean NERET, op.cit. p.254. n° 352.
(4) Aix, 9 Mai 1968, T.civ.seine, 2 juillet 1893,. Ibidem.
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de~oit entre euxl d'autres, parmi les actions pouvant résulter

du contrat de sous-location, n'admettent le sous-preneur à exerc~

contre le propriétaire que celles qui dérivent d'un fait personn~

de ce dernier et auquel le preneur primitif eBt~demenéé étranger(1:

D'autres enfin n'autorisent l'action que lorsque le bailleur ac..OIYlOl}

une faute délictuelle ou quasi-délictuelle causant un préjudice au

sous-preneur, bien que cette faute soit rarement détachable des

obligations locatives du propriétaire (2),

La doctrine présente les mêmes incertitudes.

Certains soutiennent que la sous-location crée un lien de droit

direct entre le sous-locataire et le bailleur, en faisant allusion

au mandat tacite résultant du fait que le bailleur primitif atoi~~

ou accordé au locataire principal le droit de sous-louer (3).

Ainsi, le locataire principal serait "constitué implicitement le

représentant du bailleur primitif". Cette thèse est à rejeter car.
elle repose sur une fiction (4). En effet, même lorsque la sous-

location est permise, le bailleur entend .conserver comme débite~i!

le locataire principal et est en droit d'ignorer une sous-locati~*
qui est pour lui une "res inter alios acta" et qui peut comport.e:r'!'·

des obligations différentes du bail primitif ~ ).

Il faut conclure que le sous-preneur n'a aucune

action directe contre le bailleur primitif, mais qu'il peut agir

contre celui-ci sur base de l'art. 258 cc LIlI, sur base de l' ar~il.
64 cc L III ou encore en vertu d'une clause contractuelle. La

doctrine belge a toujours soutenu, à juste titre, que par appli~#~

de l'art .63 cc LIlI, les conventions sont étrangères à ceux qui "
n 'y sont pas parties, ce qui est le cas pour le sous-preneur aUi

il'Ii
': "!:

(1) Trib. civ.seine, 12 mars 1910, Gaz.Trib.1910, Ibidem.
~,~.. ".~tJ!i"~

(2) Y1:Iib. c&V;i~luht "1 !far~2;1~~;_ T;'.tb;;;~i1t(,;se.ine~,.:~ aoftt 1897,rGd§'I1;'
"iJF

(3) Voir, GUILLOUARD, Traité du contrat de louage, 2ème éd, 1887\1,11
,i li!

nO 337 et 5·, p.359 f

, -< RAYMOND t]BOPLONG ,Le Droit civil expligué suiva.;at •li
s\1fvant l'ordre des articles du code De 1 t échan e et ''!Ifdu 1 -,Ii

1840 ... " nO 218, p.331·.
(4) WEIL (A). Le ri ci e de la relativité des

prive français, th. Strasbourg , 1
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regard du premier bail et pour le bailleur principal au regard du
second (;,-,). ~:..!. , 'OèW

Il nous reste à examiner si, inversement, le bailleur

primitif peut agir directement contre le sous-locataire.

2. Action du bailleur primitif contre le sous-p}';ena'II.Œ

Une question se pose de savoir si le bailleur primitif

dispose d'une action directe contre le sous-preneur.

Selon l'avis minoritaire, le bailleur jouit d'une action
directe contre le sous-preneur pour l'exécution des obligations
résultant de la sous-location. Si le preneur primitif ne s'acquitte
pas du prix du loyer, le bailleur est traditionnellement autorisé

à poursuivre directement le sous-preneur. Mais cette thèse est
construite sur une interprétation erronée de l' art.4Q9 cc L III qui

décide: "le sous-locataire n'est tenu envers le propriétaire que
jusqu'à concurrence du prix de sa sous-location dont il peut être

débiteur au moment de la saisie, et sans qu'il puisse opposer des
paiements fai1s par anticipation~1

En réalité, et c'est l'avis de la majorité des

auteurs, loin de créer une action personnelle directe au profit

du bailleur, cet article limite son action réelle en tant que créanc:i €"i

disposant d'un gage sur les meubles garnissant les lieux loués. Le
bailleur primitif peut saisir les meubles du sous-locataire mais

seulement dans la mesure où celui-ci est débiteur des loyers,

sauf en cas de paiements anticipés non prévu::v par une clause du

contrat ou par les usages locaux, ces paiements étant présumés
frauduleux.
Quand la sous-location n'a pas été autorisée, l'art .409 al..1er
ne peut pas être invoqué < et les meubles du" sous-locataire

(1) Répertoire pratique de droit belge; p.403, nO 323.
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répondent de la totalité de la créance du bailleur primitif (1) •

B. Qon1tepu <\e l'Article 409 cc LIlI.

Aucun lien juridique n'existant entre le bailleur primiti:=

et le sous-locataire, le bailleur primitif ne peut directement

contraindre le sous-locataire :à ·l"'èxéeutiion" .dücbp.ii .. 'il-~ag't .;contre

'lia .. j!lJ:en.eUlfr..çrt le contraint à exercer ses recours contre l'occupant

défaillant sous-peine de résolution (2). Le sous-locataire n'est

pas tenu de payer le loyer au bailleur si le preneur principal reste

en défaut. Mais si le bailleur peut agir contre le sous-locataire
par voie d'action oblique ou selon le droit commun s'il y a faute

établie, de même, le sous-preneur ne peut agir contre le bailleur

qu'en recourant à l'action oblique •

.'j;:è;Internrétation de l'art. 409 cc LIlI.

Des confUsions règnent en doctrine et en jurisprudence

~ a admis que le b~illeur aurait une action directe contre le

sous-locataire. Ceux qui soutie~nent que le bailleur a une action

directe contre le sous-locataire ont cru en trouver la justification

dans l'art.409 cc L III. Limitant l'étendue des obligations du
sous-locataire envers le bailleur, le texte aurait consacré

l'existence des rapports directs. Ceux qui l'admettent interprtbent

l'art.409 de manière restrictive. La prétendue action directe du

bailleur resterait limitée au paiement du loyer(3). Mais certains

vont plus loin, déduisant du texte une règle générale qui accorde

le droit direct au bailleur, de contraindre le sous-locataire à

toute obligation dérivant du bail principal, notamment au paiement de

l'indemnité due en cas d'incendie, ou même à la rép~tion des
dégradations commises à l'immeuble loué (4). ~

2. Critique.

____ . Cette thèse est sans doute ~quitable. D'une part 1 elle

.' "{1)" 6fœAii,tt1'1:~~:' 6Pi'ei~t'~ 'i~:n, ~lfdoP·...~; $~tl~. .'

~~- ..~}: trA .i-1tADJ:~ :VAl~VE--t",,~CiLt.I,.~!299:; li-~"
.<è,:'. ~biaèîtP. .

::'-1:'4'}'Â~' èi7::iL1U, , ti.·V, "'§··,'36&':
!
\
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permet de déjouer des collusions dilatoires entre preneur et

sous-preneur. D'autre part, elle permet au bailleur d'éviter le

concours avec d'autres créanciers du preneur, les sommes imposées

au sous-locataire ne passant pas dans le patrimoine de son auteur
inunédiat.

Tout cela ne constitue que des considérations d'équité qui ne

suffisent pas à justifier une action directe ~ l'absence de tout

lien de droit résultant du principe de la relativité des contrats

(art.63 cc LIlI).
Les partisans de l'action directe doivent admettre que le sous­

locataire n'est obligé qu'à la condition d'un preneur défaillant.

Du reste, il est inconcevable d'admettre que le sous-locataire puiss,

6tre tenu de p~er simultanément la sous-location au locataire

principal et au bailleur puisqu'en définitive; le sous-locataire

ne s'est engagé qu'envers le preneur primitif.

3. P9rtée exacte de l'art~409.

A l'origine des discussions, l'art.409 n'a pas le

sens qu'on a voulu lui attribuer (1). Il ne peut ~tre isolé, faisant

suite à l'art.408 qui consacre le gage du bailleur: "Le locataire

qui ne garnit pas la maison de meubles suffisants peut être expulsé,

à moins qu'il ne donne des sûrêtés capables de répondre du loyer~

En France et en Belgique, l'obligation de garnir permet au bailleur

d'exercer son privilège, institué par l'art.20 de la loi bypothécair

Or, tous les meubles se trouvant dans le bien loué constituent le

gage du bailleur; il peut les saisir, m@me ceux du sous-locataire~2)

Dans le droit burundais, on ne conna~t pas ce privilège sur les
meubles quant au paiement des loyers des immeubles. L'art.409,
sous-entend que le bailleur peut saisir les biens du sous-locataire

jusqu'à concurrence du prix de sa sous-location dont il peut être

débiteur au moment de la saisie. M6me si le législateur burundais .. -
)

n'a pas prévu expressément ce privilège, il est sous.entendu d~~s

l'art.409 parce que du moment que le bailleur peut saisir les meuble
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du souS-locataire, il a le droit de se payer par préférence aux

autres créanciers sur le prix de la vente de ces meubles.

L'Art.409 est conçu "en prévision d'une saisie-gagerie.

Cela résulte de ses termes formels. Il n'a pas pour but d!accorder

au bailleur une action personnelle contre le sous-preneur; il ne
concerne que l'action réelle, puisée dans le droit de gage. Il doit

être interprété de manière stricte.

Quand une saisie-gagerie est pratiquée, le sous-locataire

ne peut plus se libérer en payant le loyer au locataire principal ;
J' est tenu de payer le prix au bailleur et à cela s'arrêtent les

effets de l'art.409. On est loin d'une action directe, personnelle,
1I1ittéralement inventée de toutes pièces ll (1).

La loi restreint le droit du bailleur principal contre

le sous-preneur. Il ne peut saisir-gager ses meubles que pour la
dette du sous-locataire à liégard du preneur primitif.· Ce qui est

l'application du principe que le bailleur principal n'a l'action

contre le sous-preneur que comme exerçant les droits du preneur
principal.

La saisie-gagerie est une action réelle, fondée s~ le droit de gage
~~tte action réelle même ne peut être exercée qu'avec une restrictia

le bailleur ne peut l'exercer que tel qu'elle appartient au preneur

principal. Il s'en suit que si le preneur n'a pas d'action contre

le sous-preneur, celui-ci ayant payé ses loyers, le bailleur

principal perd son action contre le sous-preneur, m~me sur les
meubles qui garnissent la chose louée.

4. Paiements gue le sous-locataire peut opposer
au bailleur.

L'art .409 ce .xmr dispose en plus que le preneur ne
peut pas opposer des paiements faits par anticipation. Cette
~;~nosition a pour effet de prévenir les fraudes qu'il eut été

si facile de commettre au préjudice du propriétaire. Le sous­

preneur ne serait pas même admis à prouver gue les paiements par
(1) DE PAGE (H), op.cit •• t.IV, nO 735.-
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anticipation ont réellement été faits, car la loi repousse ces
paiements d'une manière absolue.

Selon l'art.409, aL2, les paiements raits par le

sous-preneur soit en vertu d'une stipulation portée en Son bail

soit en conséquence de l'usage des lieux, ne sont pas réputés faits'

par anticipation. Cela veut dire que le sous-preneur peut les opposer

d'après le droit commun. Mais le propriétaire serait admis à prouver

que ces paiements de m~me que tous autres que le sous-preneur allèsue

sont simulés, c'est-à-dire frauduleux. Bien entendu, c'est à lui de
prouver la fraude s'il l'allègue.

Que décider en cas de sous-locations successives?

Lorsqu'il y avait plusieurs sous-locations successives,

la jurisprudence autrefois dominante ne donnait d'action au bailleur

primitif que contre le locataire originaire et le locataire actuel.

Mais un arrêt de la cour française de cassation a, en date du 9.11.

1956, permis de mettre en cause les divers locataires successifs.

Si la solidarité a été prévue entre ceux-ci, le bailleur peut agir

contre l'un quelconque d'entre eux (1).

c. Sort des constructions érigées par un sous-locataire

Il faut toujours partir du principe selon lequel la

sous-location est un bail nouveau. Partant de ce principe, les

rapports du sous-preneur et preneur pincipal devraient, quant aux

constructions, être ceux du bailleur.à preneur. Mais il se fait
que le locataire principal n'est pas propriétaire. Il semble donc

impossible que l'accession joue à son profit. Que se passe-t-il dès

lors ?
La loi burundaise ne prévoit rien en ce qui concerne

les constructions érigées par le sous-locataire. DE PAGE essaie de
nous fournir quelques renseignements •...
(1) Cass.soc. 9/11/1956 cité in j.c.civ : art. 1708-1762,

Fasc. 21,5,1963 p.32 nO 304.
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Si le locataire principal a requis la destruction des

ouvrages, aucune difficulté ne se pose. Les difficultés surgissent

lorsqu'il ne l'a pas requise. Dans ce cas, l'accession au profit
du bailleur_propriétaire est reportée jusqu'au moment de

l'expiration du bail principal. La créance du sous-locataire doit
donc être également différée jusqu'à l'expiration du bail principal.

t~)fi.A .ne 'I:1omen~r., alia .·.s;"é:J!eraerlll dtneci;emen''''oj,niœe ...lè...bàïirleur­
propriétaire, car c'est lui qui profite de l'enrichissement, et
c'est le sous-locataire qui a construit (2).

Toutefois, elle subira éventuellement les aléas de l'option exercée

par. le propriétaire. Mais, qu'il y ait, à ce moment, destruction ou
conservation des ouvrages, il semble bien que le sous-locataire aur~

une action basée sur l'enrichissement sans cause contre le locatairE
principal à raison du profit retiré de l'usage des améliorations pro

celui-ci pendant la durée restante de son propre bail (3).

Section II : Situation du sous-locataire en cas de vente
du bien loué.

On serait tenté de croire que la vente du bien loué met

fin automatiquement au contrat de bail et par conséquent à la sous­
location. Mais tel n'est pas le cas. Les articles 399 à-407 du cc .'
L~précisent quels sont les effets qu'exerce la vente de la chose
louée sur les baux en cours. La présentation claire de la situation

du locataire et de l'acquér4nr en cas de vente du bien loué est à

notre avis nécessaire pour dégager les effets de cette vente sur
la sous-location.

§1. Situation du locataire et de l'acquéreur en cas

de vente du bien loué.

Â. Principe.
La question qui se pose en prem1ar lieu est celle de

savoir si le bailleur a le droit de vendre le bien qu'il a loué.
(1 )
(2) n'a aucun droit contre

(3) e t.II,
nO 112.
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Le bailleur peut vendre le bien loué (1). En effet, le

bail ne crée, pour le bailleur, que des liens personnels envers le

preneur, des obligations de faire : délivrer, entreténir et garantir

(2). La chose louée peut ~tre vendue par le propriétaire-bailleur

~oit au locataire lui-même, soit à un tiers. C'est seulement dans
cett~ dernière hypothèse que se pose le problème de l'application de

l'art.399 cc L 111.(3). Quel sera alors l'effet de la vente? La

situation est la suivante.

L'acquéreur devient propriétaire, il trouve dans

l'immeuble un occupant qui lui oppose un bail conclu avec le

vendeur. En principe, ce bail crée des obligations pour les parties,
""-

mais non pour les tiers (art.63 cc·L III)~ ~, le nouvel acquéreur.

est un tiers par rapport à ce baill il n'a donc pas à le respecter;

il expulsera le preneur et celui-ci sera réduit à un recours en

garantie contre son bailleur. Ce mécanisme ne laisse pas de nuire

et aU preneur expulsé, et au bailleur condamné envers lui.

Le législateur a prévu un remède pour parer à ces inconvénients.

L'art.399 cc L III dispose ce qui suit: IISi le bailleur vend la chose

louée, l'acquéreur ne peut expulser le fermier ou le locataire qui a

un bail authentique ou dont la date est certaine". Il faudrait une

clause du bail pour y déroger (art.399 in fine). L'art.399 cc LIlI
renverse donc la situation telle qu'elle résulterait des règles

générales. D'après celles-ci, l'acquéreur pourrait expulser le
preneur sauf clause contraire (4).

B. N9tion de date certaine.

Dès l'instant où le bail devient opposable à

l'acquéreur, une fraude est à redouter. Pour nuire à l'acquéreur,

le bailleur pourrait, après la vente, à un moment où il--n'a même

plus le droit de louer, consentir à un tiers un bail antidaté,
c'est-à-dire un bail ayant une fausse date. Afin de déjouer cette

fraude. l'art.299 cc L III exige gue le R~~l ait diNe certaine ou

(.1~· ..D~RS. (Banêr"dop~piD.~t.~!~I._pi6~6:' ;no~-aQ5J. ..... '
f. a;).; Ibn,dem,.,

~3~' .;.ïTùrm.s èi:àssBur:.eivil. -tmt...~'7c8til11'76êt ""Fa'sc ~ ~~. "

f~) ]!)EK!ŒR:B (René)., .. op.cit. t t.ll, n° 1054,p.616.
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authentique. La forme du bail même importe peu : écrit ou verbal, par

acte sous-seing privé ou par acte authentique. La date certaine

n'empêche évidemment pas l'acquéreur de prouver par tous les moyens ,.

que le bail est fictif.

La date d'u.nacte sous-seing privé est "certaine"

lorsque l'antidate est devenue impossible. Par exemple, si l'un

des signataires est mort, la date certaine est alors celle du décès.

Si la substance de l'acte est co~statée dans un acte

authentique, la date certaine est alors celle de l'acte authentique

(art.210 cc L III). En principe, il résulte de l'art.~99 que

l'acquéreur de l'immeuble n'est tenu de respecter le bail que si

celui-ci est authentique ou a date certaine antérieure à la vente •

Il ne s~rait donc pas tenu de respecter le bail qui aurait acquis

date certaine le jour même de la vente.

Un bail, verbal ne peut acquérir date certaine que dans les conditions

prévues à l'art.210 cc L III, c'est-à-dire par l'enregistrement,

la mort de l'un des signataires ou laf'relation de la substance du

bail dans un acte authentique.

La notion de date certaine nous amène à envisager

trois hypothèses possibles.

1. Le bail n'a pas acquis date certaine.

Dans ce cas, l'acquéreur conserve le droit d'expulser

le locataire (1). Le droit commun s'applique purement et simplement.

l'art.406 cc L III ajoute que, dans ce cas, l'acquéreur n'est tenu

d'aucuns dommages et intérêts.

L'acquéreur, doit-i~ donner congé au preneur et

respecter les délais d'usage? La question est controversée.

Certains tranchent dans le sens de la négative (2). En effet, le

congé suppose l'existence d'un contrat, auquel l'une des parties

et fin en avertissant l'autre de son intention; il faut qu'il y ait

un lien de drQit entre celui gyi dgnne le cgngé et celui à gui il
( 1) O~... ~; op. Oi-Y.· '.p;.;; 251 ~ ,;~ '.~1029 ô

(!~. :~UJŒ.'N~ (ji'~,'? .-op~oitr~·""G:...XD"; .-n~ '3f18:f RDANlœ.·'et_i,H~~t. t,.I:.~ '6M4),

DE RAGlL.(H); lbl1).Git. ,_.:11~IV t '~~J~6e
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est signifié. or, entre l'acquéreur et le preneur, il n'y a aucun

lien; l'acquéreur trouve les lieux occupés par un détenteur qui,

à son égard, est sans droit: il a le droit absolu de le faire

déguerpir. D'autres tranchent dans le sens de l'affirmative (1).

Le preneur expulsé, a-t-il la possibilité d'exercer

un recours contre le bailleur pour demander des dommages et intérêts?
Cette question est également controversée.

Cer~ains auteurs, estimant que le preneur trouve dans la loi le moyen

d'assurer le respect du bail et qu'il commet une faute en n'en usant
point, répondent négativement (2). Une autre partie de la doctrine

maintient la responsabilité du bailleur qui, nonobstant la vente,

reste tenu du bail (3). Rien dans la loi n'oblige en tout cas le pre­
neur à s'assurer que le bail a date certaine_ Il faut donc maintenir

le principe de la garantie du bailleur.

2. Le bail a acquis date certaine, mais contient

une clause réservant à l'acquéreur éventuel la

faculté d'e!pulser le preneur

L'acquéreur possède, dans ce cas, le droit incontes­

table d'expulsion (4). Mais le preneur se voit accorder par le légis­

lateur de larges compensations. Les art. 400 à 403 du cc LIlI

précisent le mode d'indemnisation pour autant que les parties n'aient
fait aucune stipulation_

S'il s'agit d'une maison, apparteJl8nt ou boutique,

le bailleur paie, à titre de dommages et intérêts, au locataire

évincé, une somme égale au prix du loyer pemdant le temps qui, sui­

vant l'usage des lieux, est accordé entre le congé et la sortie

(art. 401 cc LIlI).

Rour les biens ruraux, l'indemnité à payer est du tiers

du prix du bail' pour tout le temps qui reste à courir (art. 402

-cc L
1 POTRIER, Louage, nO ITANT, Beme ed. t'. II, nO 641
~2) En ce sens, voir. AUBRY et RAU, -t V, nO 369 , FLANIOL, et RIPERT,

op. cit.• , t X, nO 649, in fine J
(3) LA..UREN~, t XXV, n O 391
(II-" n'DlfAT (op). nn _ t"!; t: a _ nO:' 10~O ~
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S'il s'agit de manufactures, usines ou autres établissements

exigeant de gnandes avances, l' indemnité se réglera par des experts

(art. 403 cc. LIlI).

Il est certain que le régime des dommages et intérêts

établis par la loi n'est pas d'ordre public. Le preneur pourrait donc
y renoncer expressément. Q,uant à l'acquéreur qui veut user de la

faculté d'expulsion, il est tenu de donner congé au locataire en

respectant les délais qui sont d'usage dans le lieu (art. 404 cc LIlI).

Le législateur a de plus, accordé un droit de rétention
au preneur. "Les fermiers ou les locataires ne peuvent être expulsés

qu'il ne soit payé par le bailleur, ou, à son défaut, par le nouvel
acquéreur, des dommages et intérêts ci-dessus expliqués"

(art." 405 cc L III). Le preneur peut donc rester dans les lieux loués
jusqu'à ce que l'indemnité à laquelle il a droit lui soit payée.

3. Le bail a acquis date certaine et ne contient

aucune réserve de la faculté d'expulsion.

Ce cas qui est le plus fréquent, n'offre aucune difficulté.

t'acquéreur est tenu de respecter ce bail et de l'entretenir.
C'est-à-dire que l'acquéreur sera, dans ce cas, tenu de laisser jouir,"
rle subir l'occupation du pnmeur sans plus. En vertu de l'art. 399

cc L III, il ne peut expulser le fermier ou le locataire.

§ 2 Effets de la vente du bien loué sur

la sous-19catign

En cas de vente du bien loué, on peut se demander si les

sous-locataires tombent sous l'application de l'art. 399 cc LIlI.

Les auteurs affirment unanimement que cette question est
pratiquement sans intérêt. Pour cela~ ils essaient de justifier leur
position.

Henri DEPAGE dit que le bail du sous-locataire n 'est P?-~"

opposable à l'acquéreur~ En effet, c'est le bail du locataire prïncipal"
qui, en vertu de l'art. 399 cc L III, est opposable à l'acquéreur, et
le bail du sous-locataire suivra le sort de ce dernier bail.
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Il importe donc peu que le bail du sous-locataire ait date certaine

ou non, puisque ce bail n'est pas en cause (1).

DE:KKE:RS, abondant dans le m~me sens ajoute une autre idée.

L'art. 399 cc L III ne s'occupe que du bail principal. Si ce bail a

date certaine, le sous-bail est opposable à l'acquéreur, même si le
sous-bail n là pa.~:kdabè ·ce.rté.ine.•·.fl'.:a.joute que si-le bail principal

nfa pas date certaine, il faut que le sous-bail ait date certaine pour

être oppesable à l'acquéreur (2).

Du reste, comme nous l'avons déjà vu, la sous-location ne
crée aucun rapport direct entre le bailleur principal et le sous-loca­
taire : elle est un bail distinct du bail principal. Si celui-ci est
opposable à l'acquéreur, l'aliénation reste sans influence sur la sous­
location, qu'elle ait ou non date certaine puisqu'elle laisse le

sous-preneur en présence de son propre bailleur.

La vente du bien loué exerce donc une faible influence
sur la sous-location, puisque celle-ci doit subir le sort du bail
principal.

Nous venons de voir donc que la ~nte du bien loué ne
met pas .fin automatiquement au bail principal et par conséquent ne

met pas fin au.~ sous-bail. Voyons maintenant les causes d'expiration
de la sous-location.

Section III : Fin de. la sous-location

Il est de principe que la sous-location prend fin par
les mêmes causes que le bail principal. Tantôt, elle expire par voie
de conséquence par suite de la disparition du bail primitif quelle
qu'en soit la cause, tantôt au contraire, sa disparition se produit
à titre principal alors que le bail initial subsiste. C'est là .oas
d.'une-· aBus-location consentie pour une durée plus oourte que celle
du bail principal.

(1) DE PAGE (H), op. ci»" t. IV, nO ?3?
(2) DEKKERS (R), op. cit., nO 1061, p. 620
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En effet, la Bous-location est un sous-contrat. Or, le

sous-contrat ne subsiste que gr~~e au "soutien constant" du contrat
principal (1). Si celui-ci vient à dispara1tre, il entra1nera automa­
tiquement dans sa chute le contrat auquel il sert de support.

"Si le contrat principal est annulé, résilié ou résolu, le

contrat accessoire disparatt alors faute d'objet" .(2).

Selon la formule imagée de TROPLONG "c'est un fruit qui doit tomber
avec l'arbre qui le porte ll (3)

Le contrat de sous-location est un contrat accessoire.

Le bail principal confère au locataire un droit de jouissance des
lieux. C"est tout ou partie de ce droit de jouissance qui fait l'objet
du nouveau contrat intervenu entre le locataire p:èincipal,
sous-bailleur, et le sous-Iocataire~ (4). Le contrat accessoire ne peu1
donc survivre à la disparition du bail principal : "L'expiration du
bail principal entratne par voie de conséquence celle du sous-bail
et le départ du locat~ire principal doit être accompagné de celui du

sous-locataire" (5).

Ainsi, la résiliation du bail principal provoque celle
des sous-locations et si besoin, il est procédé à l'expulsion des
sous-locata~res. Peu importe que la résiliation du bail principal
ait été convenueamiablement ou qu'elle soit la sanction de l'inexé­
cution par le preneur de ses obligations. Il arrive souvent que la

violation des clauses du bail résulte d'une sous-location irrégu­
lièrement consentie par le locataire principal. Cette violation
justifie la résiliation du bail principal qui elle~même entraiDe
la disparition du sous-bail.

(1) NERET (Jean), op. cit. , p. 141, nO 174.
(2) Ibidem
(3) Ibidem

(4) GOUBEAUX (G). Ma règle de l'aCyeeS9~r~ en droit prixt,
Paris, ur DJ, R. PICHON et R. DURAND-AtrZIAS, 20, Ru.~, ,Saut!), ot,

20, 1969, p. 78, nO 45
(5) Mario DUNI, cité par GOUBEAUX, Ibidem.
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D'après l'opinion dominante en doctrine et en jurispru­
dence, la résiliation du bail principal entra!ne donc celle des sous­
baux (1). Il en est de même lorsque la sous-location a été faite avec
l'autorisation du bailleur. Si un lien de droit s'était établi entre
le propriétaire et le sous-locataire, la fin du bail principal n' eI:?::
tra1nerait pas celle de la sous-location, puisque le propriétaire
pourrait avoir contracté avec le sous-locataire à des conditions dif­
férentes de celles du bail principal. Le bail principal pourrait
expirer sans que le sous-bail expire et 'vice versa·-.

le sous-locataire peut, en cas de résiliation du bail.
principal, être renvoyé brusquement sans congé préalable, peu importe
que ce bail principal ait pris fin au terme normal de son expiration,
ou qu'il se soit terminé d'une manière anticipée par un événement que
le sous-preneur n'a pu prévoir comme le manquement du locataire princi­
pal'à ses obligations.

Le sous-locataire, expulsé en raison de ce que le locataire
principal a résolu le contrat, a droit à des dommages et intérêts de la
part de celui-ci. Par contre, le bailleur qui rentre en possession ne
peut être condamné à aucune indemn;ité envers le sous-locataire à rai:sOI
soit de travaux faits par lui, sauf lorsque la preuve d'un profit pour
le propriétaire a été administrée (2).

Quelles sont alors les causes qui mettent fin au bail
principal et par conséquent au contrat de sous-location ?

Les principes généraux sur l'extinction des contrats
s'appliquent au contrat de louage, sans qufil y ait lieu à des déro~

gations particulières. Ces causes sont l'expiration du temps convenu",
la résiliation par ;la~'.'Irolonté unilatéral&·:-,des contractants, la perte
de la chose louée et l'inexécution des obligations de l'une ou l'autre
partie. L'explication brève ~e chacune de ces causes s'avère, à notre
avis, nécessaire.

(1) Juris classeur civil, art. 1708 - 1762, Fasc 21, p. 32

(2) Juris classeur ~ivil, art. 1708 1762, Fasc 21, p. 32
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A. Expiration.. du temps convenu.

1. Arrivée du terme.
Le bail finit de plein droit par l'expiration du temps

pour lequel il a été contracté, sans qu'il soit nécessaire de donner

congé (art. 303 cc LIlI).

Dans les législations belge et française, on trouve

des distinctions dans les articles 1736 et 1737 du Code Civil, entre

baux écrits et baux sans écrit.
L'art. 1736 dispose que si le bail a été fait sans écrit, l'une des
parties ne pourra donner congé à l'autre qu'en observant les délais
fixés par l'usage des lieux.

Quant à l'art. 1737, il dispose que le bail cesse de plein droit à
l'expira.tion du te--t'me fixé, lorsqu'il a été fait par écrit, sans
qu'il soit nécessaire de donner congé.

Dans notre législation, de telles distinctions n'existent
pas. Un bail verbal peut parfaitement avoir été conclu pour une durée

déterminée. Il n'existe donc pas, au Burundi, de présomption légale

que les parties à un bail verbaL, 'ont entendu s' en rapporter
quan~.à sa durée, à l'usage des lieux.

2. Tacite rec9nduction
Un bail à terme fixe peut se voir prolonger par tacite

reconduction. L'art. 394 cc L III dispose que "s i à la fin des baux
qui cessent de plein droit, le preneur reste et est laissé en posses..

sion, après l'expiration du terme conventionnel, légal ou coutumier,

il s'opère un nouveau bail par le consentement du preneur et du
bailleur.

La tacite reconduction doit répondre aux conditions
suivantes (1)

Premièremen~il faut que le preneur soit laissé en possession des
.lieux loués, sans opposition de la part du bailleur, de son accord.
Le simple fait matériel de l'occupation ne suffit pas 1 le consen-t:;e­
ment du bailleur doit exister réellement.

ft. 5;' LI j: :. J • PI :' r ! Jt e '. 5 l' 1. .~ "".•
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Deuxièmement, il faut qu'il s'agisse d'un bail à durée

e2pressément déterminée par les parties et cessant de plein droit.
Tous les autres baux supposent un congé pour y mettre fin. Le bail à
durée indéterminée continue indéfiniment jusqu'à notification d'un
congé. Mais en tout état de cause, lorsque le bailleur a signifié un

congé, le preneur, quoi qu'il ait continué sa jouissance, ne peut
invoquer la tacite reconduction.

La tacite reconduction produit certains effets. Un bail
nouvea.u succède au bail ancien. Ce nouveau bail est conclu pour une

durée indéterminée. D'où un congé sera nécessaire pour y mettre

fin (art. 393 cc L III). Les garanties du bail ancien tombent tandis
que les clauses du bail ancien sont censéesreproduites dans le nouveau
bail, sauf convention contraire.

B. Résiliation unilatérale (1)
Le bail finit aussi par la résiliation unilatérale. Il

s'agit spécialement ici du bail fait sans durée fixe. Ce bail ne finit
que par le congé que l'une des parties donne à l'autre, en observant
les délais fixés par l'usage des lieux (art. 393, in fine).
Le congé est la déclaration que l'un des contractants fait à l'autre
de sa volonté de mettre fin au bail. C'est essentiellement un acte uni­
latéral; il ne doit donc pas être accepté par l'autre partie (2).

En outre, le congé n'est soumis à aucune forme particUlière. Le congé
se justifie p~ le fait qu'il est juste qu'il soit laissé à chacune
des parties le temps normal, soit de chercher un autre logement, soit
de trouver un autre locataire.

C. Perte fortuite
Le contrat de bail est résolu lorsque le bailleur se

trouve dans l'impossibilité d'exécuter son obligation par suite de
la perte de la chose louée, par cas fortuit ou force majeure. Il n'y a
aucun dédommagement (du bailleur par le preneur ou inversement)
lorsque la chose louée est détruite par cas fortuit.

(1) o~r (p), op. cit., nO 1025
(2) Ibidem.
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L'art. 379 cc L III distingue entre la perte totale de
la chose et la perte partielle. Dans le premier cas, l'impossibilité
de jouissance pour le preneur eSD complète. Le bail est alors résolu

de plein droit. Dans le second cas, la perte de la chose n'étant que
partielle, le preneur aura. une option: demander une diminution du
prix ou la résiliation du bail.

Le juge garde toutefois une certaine faculté d'apprécia.tion si nous
nous référons à l'expression "D'après les circonstances" inscrite
dans l'art. 379 cc LIlI ..

D. Inexécution
Le contrat de louage se résout par la perte de la chose

louée et par le défaut respectif du bailleur et du preneur de remplir
leurs engagements (art. 397 cc L III); Il en est ainsi lorsque le
preneur refuse de s'acquitter du prix du loyer, ou encore, lorsque le
bailleur n'entretient pas le bien IDué de façon que le preneur soit

bloqué dans son droit de j'Ouissance.

L'art. 397 fait allusion à la perte survenue par la faute
de l'une des parties, puisque l'art. 379 s'applique à la perte par
_cas fortuijt.

L'art. 379 est une application pure et simple du droit commun. La

résolution du bail peut être demandée lorsque l'une des parties vient

à manquer à ses obligations. Sauf le cas où la convention prévoit une
clause résolutoire expresse, le juge jouit d'un pouvoir souverain
d'appréciation. Il peut soit prononcer la résolution, soit n'allouer
que des dommages et intérêts.
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CaNCLUSIOIr G2lŒRALE

Au terme de notre travail, il convient de revenir sur les

idées essentielles qui ont retenu notre attention au cours de notre

étude.
Dans le premier chapitre, nous avons particulièrement

insisté sur la distinction entre la cession de bail 'et la sous-Doca­

tion. Nous avonS vu que oette distinction est l'aboutissement d'une
longue évolution historique du droit. Les définitions et la nature
juridique de chacune de ces opérations ~ous ont permis de dégager les

différences entre ces deux notions qui s~nt souvent confondues en
pratique : la cession de bail est essentiellement une cession de
créance, tandis que la sous-location est un louage. La cause de cette
confusion est souvent l'ignorance des parties. En effet, le plus
souvent, les locataires et les bailleurs sont des gens qui ignorent

les règles du contrat de louage.

Après avoir précisé la nature exacte des deux notions,
,

nous avons abordé un deuxième chapitre qui consistait à analyser en

profondeur le droit reconnu au locataire de sous-louer. En effet,. le

preneur a le droit de jouir paisiblement de la chose louée. Comme le

bail n'est en principe pas "intuintu personne", le preneur a le droit

de transmettre son droit à une autre personne. C'est précisément ici
que commencent les difficultés.

Dès le moment où il est reconnu au preneur de transmettre son droit,
il devient difficile pour lui de savoir quelle opération il a ."

effectuée. Il ne sait pas si en fait il contracte un contrat de cessi~

de bail ou de sous-location. Le texte du code lui-même prête à confu­

sion. Dans l'art. 375 cc L III, les deux notions à savoir la cession
de bail et la sous-location apparaissent très nettement distinctes.
Mais dans l'art. 409 cc L III, il n'appara~t que la sous-location.
C'est donc une lacune de la loi puisque l'interprétation de cet artic]4
nous amenerait à croire que la sous-location est l'équivalent de la
cession de bail.
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][,a. sous-locatioh étant un nouveau bail, nous avons vu que

l'art. 373 cc L III pouvait s·appliquer. Tous les biens tant corporels
qu'incorporels peuvent gtre sous-loués sauf quelques exceptions que

nous avons précisées au cours de notre travail.

~uid si la sous-location est interdite légalement ou

conventionnellement ?
En cas d'interdiction légale; le preneur est tenu de respecter cette

interdiction r il ne peut pas déroger à la loi. Ce cas ne pose ddnc
aucun problème, Au Burundi; noUS aV'onS remarqué qu'il n'existe pas
de cas d'interdictions légales de sous-location.
Les plus grandes difficultés surgisseht lorsque le bailleur a inséré
dans le contrat de bail une clause interdièant la sous-location. La

confusion étab~ie en pratique entre la cession de bail et la sous­
location se manifeste clairement au moment de l'interprétation de
ces olauses.
Les clauses d'interdiction étant diverses, le juge du fond apprécie

souverainement tout en respectant la convention des parties.
Certains stipulent que la clause d'interdiction doit être interprétée
d'une manière restrictive. Dans ce sens, une clause d'interdiction
qui n'est pas absolue dans ses termes doit toujours être interprétée
d'une manière restrictive, c'est-à-dire dans un sens favorable au
preneur.

D'autres ajoutent que lorsqu'il y a violation établie, le juge ne
dispose plus de pouvoir d'appréciation que lui réserve l'art. 82
cc L III quant à la gravité du manquement et doit prononcer la rési­
liation du bail, si elle lut às:t demandée. Dans l'interprétation, le
juge doit rechercher quelle a été la commune intention des parties.
Il est loisible au bailleur de renoncer à la clause d'interdiction.
Cette renonciation peut être expresse ou tacite mais ne doit pas
prêter à confusion. Si, malgré l'interdiction formelle par le baille _
de sous-louer, le preneur effectue une sous-location, le bailleur sC:.-',

obligé de prouver la violation de cette clause, et le juge appliquer~

ensuite les sanctions y afférentes •.
Jusqu'à ce niveau, nous considérions seulement les rapports entre
bailleurs et preneurs.
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Dans un troisième chapitre, nous avons considéré les

rapports entre toutes les parties en cause à savoir le bailleur t le

preneur et le sous-preneur.
Entre le bailleur et le preneur, les droits et les obligations restent
maintenus 1 la sous-location ne modifie rien du contrat initial. Le

preneur reste ~enu de toutes ses obligations envers le bailleur (sau!

si celui-ci lui a déchargé de quelques unes en acceptant pour seul

débite~ le sous-locataire); sa responsabilité est même plus étendue

puisqu'il répond des dégradations et des pertes qui arrivent par le
fait des personnes qu'il abrite dont parmi eux les sous-locataires.

Nous aVons analysé l'étendue de cette responsabilité en cas d'incendie.

Entre preneur et sous-preneur t il s'établit des rapports

autonomes indépendants du bail primitif, mais l'étendue des droits et
obligations des parties e·s déterminée en fonction de l'objet que le
second bail emprunte au premier. Seule l'obligation d'entretien a
retenu notre attention et nous aVons essayé de comparer le bail
conclu par l'usufruitier à celui conclu par le preneur. Après'avoir

établi cette comparaison et posé différentes hypothèses possibles,
noUS avons abouti à cette conclusion que la sous-location comprend

toutes les obligations ordinaires du bail à 1" exception de ceux qui

sont "propter rem" •.O:', l'entretien de l'art. 377 du cc L III fait
partie de ces obligations "propter rem". Malheureusement, cette
obligation d'entretien n'est pas toujours respectée par les bailleurs

et les locataires sont obligés eux-mêmes de débourser Jeurs frais

quitte à se faire rembourser par le bailleur,

Plus difficiles encore sont les rapports entre le

bailleur et le sous-preneur. Ces rapports sont axés sur l'action que
peut exercer le bailleur contre le sous-preneur et 'vice versa-.
Après avoir analysé les controverses qui sont nées à propos de cette

action, nous avons abouti à cette idée que l'un et l'autre ne
peuvent exercer cette action que par voie oblique.
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La. vente du bien loué qui ne net pas fin toujours au
contrat de bail ne IJet pas par conséquent fin au contrat de sous­

location. Celui-ci est obligé de suivre le sort du bail principal~

La sous-location prend fin par voie principale ou par
voie de conséquence.
Par voie principale, la sous-location prend fin par les nêmes

, causes que celles du contrat de louage.

Par voie de conséquence, la sous-location étant subordonnée à la
location principale, elle prend fin en m@me temps que celle-ci.
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